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,
INTRODUCTION

L
e sport en général et le football en particulier ayant connu un

développement accéléré et inattendu a pris une part prépondérante

dans notre société actuelle au-delà même de son cadre naturel de

jeu Aussi touche I-il tous les domaines de Ja vie sociale: J'économie, Ja politique etc.

Cette omniprésence du football dans la vie sociale se caractérise par l'adhésion

populaire que suscite sa pratique. Si la coupe du monde de football demeure le

spectacle le plus observé de notre époque, ce n'est pas seulement lié au jeu que

produisent les joueurs sur le terrain. C'est aussi et surtout dû aux différents rapports

sociaux induits par sa pratique.

Depuis son introduction au Bénin par le truchement de la colonisation

française, le football a connu certes des périodes de gloire et a rivalisé de part la

qualité de ses pratiquants avec les meilleures nations du continent.

Malheureusement pour ce footb~lI, la relève qu'il était en droit d'espérer ne s'est pas

faite, malgré les divers changements qu'il a subi (réformes, états généraux, charte

nationale des sports, séminai res, restructu ration du football etc.. ) en vue de lu i

donner un nouvel élan. Les résultats enregistrés par les clubs béninois en

competition continentale semblent traduire effectivement une léthargie du sport roi.

Les objectifs des réformateurs sont loin d'être atteints.

S'il est vrai que le succès du sport d'un pays dépend de son niveau

d'organisation, il n'en demeure pas moins vrai que le développement du sport est lié

à la politique sportive de l'Etat, au comportement des dirigeants sportifs et à la

contribution des autres partenaires. S'il est vrai que tout processus de

développement du sport en général et du football en particulier doit tenir compte du

niveau global de développement d'un pays, les facteurs liés à l'organisation et au

foncîlonnement des fédérations sportives sont des variables sur lesquelles on doit

s'appuyer pour atteindre les objectifs fixés.

Dans ce contexte, la prise de conscience de tous les protagonistes du sport,

engagés dans ce processus de développement reste indispensable et primordiale.

Leur collaboration a tous les niveaux et dans tous les domaines doit être instaurée et

perçue sur le terrain. Les résultats sportifs mitigés obtenus par nos clubs depuis plus
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d'une décennie nous amènent à nous interroger sur le rôle fondamental joué par les

dirigeants sportifs dans ce processus de développement.

Aborder le problème de l'organisation, du fonctionnement de la FBF, c'est

montrer qu'à tout moment le comportement des dirigeants fédéraux à travers leurs

rapports vis-à-vis de l'Etat, des diverses institutions, des ligues, des districts, des

clubs et envers les partenaires peuvent modifier les objectifs de. la FBF et avoir des

Impacts sur les résultats sportifs.

A travers le contexte général, nous constatons que les solutions préconlsees

par les protagonistes du football béninois n·ont pas les résultats escomptés. Nous

proposons d'étudier la Fédération Béninoise de Football ( FBF) en tant

qu organisation pour voir l'impact de son fonctionnement sur le développement du

football béninois.

Le travail que nous nous proposons de faire comporte deux grandes parties:

La première présente le contexte général. le cadre théorique, la problématique et la

méthodologie. Il s'agit de retracer dans le contexte général, les diverses dispositions

et mesures prises par les dirigeants du football béninois en vue de son

développement. Il rappelle les performances des clubs béninois en compétitions

cQntinen ta les,

L'approche théorique sous-jacente à notre analyse est consécutive au

contexte général. Cette approche est essentiellement axée sur la théorie des

organisations, proposée par Crozier et Friedberg. Elle permettra à partir de certains

concepts, d'analyser la stratégie développée par les différents acteurs impliqués

dans la gestion du football béninois.

Dans cette méthodologie, nous allons définir d'une part la population

concernée par notre étude puis présenter l'échantillon. D'autre part nous

présenterons les techniques de recueil de données.

La deuxième partie sera consacrée à la présentation des données, à

l'interprétation des résultats. Ces données seront analysées suivant le modèle

d'analyse Issue de notre cadre théorique.

Enfin nous ferons des suggestions et réaliserons la conclusion et ferons des

suggestions pour terminer cette étude.



PREMIERE PARTIE :Contexte Général de l'étud

CHAPITRE 1 PROBLEMATIQUE

Une fédération sportive est bien )e lieu de cooperation entre différentes

composantes que sont: les associations, les clubs, les ligues etc.. pour développer

un spol1 (( même si dans son organisation actuelle il existe une part de contrainte et

même parfois de manipulation idéologique» 1. Aussi, l'organisation peut elle être

définie selon Chifflet2 comme un groupement formel, car existant en dehors des

individus qui le constituent et informel car ses membres peuvent y manifester leur

propre besoin ou aspiration H.

L'étude de la fédération en tant qu'organisation met en évidence des relations

de coopération et de rivalités.

L'étude des organisations elle-même selon les théoriciens de l'analyse des

organisations nécessite l'identification préalable des indicateurs que sont les

structures, les acteurs et les stratégies.

Au niveau global. l'analyse de la F.B.F implique d'abord le repérage des acteurs

individuels ou collectifs présents dans cette organisation, puis )a mise en œuvre de

leurs stratégies qui permet d'envisager le système des règles formelles mais aussi

réelles et prégnantes qui structurent l'organisation de cette fédération.

1- En conséquence au niveau de la F.B.F, la recherche doit:

a) faire une analyse systématique forme[[e de la F.B,F ( étudier le statut,

le règlement intérieur, les règlements généraux, le budget, etc.. )

b) décrire la politique sportive de la F.B.F (les objectifs, les missions, les

compétitions organisées.)

c) repérer les stratégies développées

• politiques( rapports avec le ministère de tutelle, la Direction

Nationale des Sports (O.N.S), le Comité National Olympique

du Sport Béninois ( C.N,a.S.B) la Fédération Sportive Scolaire

et Universitaire du Bénin ( F.S.S.U.B), les ligues, les districts)

1 (;()\ ID,\,S (1 r)~(,) !\n;liysc organisatlonnelk lks acll\'lll'S pilYS'l}lLI:'> Cf ;.pOlIIVl'~ dall~ lin r>ilY~ ri'Afrique

]\i"II-\' : le H":1l1ll
; ('II [I:F 1YT. p, ( Il)!))) SoclOlo!!-le des organls;lllOllS (Îlltroclucl illil fl ri:rtlck dt: l'offre sporli ve)



• Utilitaires ( recherche de ressources, management, bénévoles,

sponsoring, subventions de l'Etat)

• Fonctionnelles( la répartition des taches entre commissions, la

définition des rôles et des fonctions, le processus de

communications orales et écrites)

2- En rapport avec l'environnement immédiat ou lointain de la FBF, la recherche

doit à partir des données recueillies par enquêtes:

a) préciser les rapports avec les diverses Institutions ( l'école. les pouvoirs

publics, la société civile, le gouvernement, le C,N.a.S.B, la D.N.S)

b) repérer le rôle de la presse sportive. des dirigeants, des clubs, des

pratiquants, des spectateurs, des cadres sportifs ( entraîneurs, officiels,

administrateu rs sportifs), des spon sa rs, des dirigeants cha rismatiq ues.

c) Evaluer les rapports de la F.B,F avec la C.A.F ,la F.I.F.A etc..

Cette présentation des axes d'étude permet au niveau de la réflexion théorique de

récapituler les problèmes à résoudre qui tournent pour l'essentiel autour du

fonctionnement des structures, des profils des acteurs et des stratégies développées.

L'objectif de cette recherche étant d'étudier la FBF en tant que organisation

pour apprécier l' impacte de son fonctionnement sur le niveau de développement du

football, le problème est de savoir pourquoi le football béninois n'a toujours pas

répondu aux attentes de la population. Les résultats obtenus jusqu ici ne sont ils pas

liés au mode de fonctionnement dont il faut identifier les limites?

Enfin, le profil des acteurs est-il conforme aux compétences recherchées pour

assurer le développement de la pratique sportive en général et du football en

particulier?

Le problème ainsi posé ,nous retenons l'hypothése suivante:

Le développement du football au Bénin est consécutif à la bonne organisation

de la F.B.F, mais surtout à la stratégie des acteurs du football béninois.
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CHAPITRE Il METHODOLOGIE

Notre problématique comporte un certain nombre d'exigences relatives aux

axes de la recherche. Pour satisfaire à ces exigences et fournir des données

relatives à chaque thème contenu dans les axes de recherche, un recueil de

dOllnées a été réalisé par la procédure suivante.

2-1- L'analyse du contenu des documents écrits

L'exploration documentaire correspond à la recherche, à l'étude et à la synthèse

de I"ensemble des documents écrits relatifs à l'organisation du sport au Bénin. Cette

procédure nous a permis d'analyser le contenu des écrits divers fournis par:

le secréta riat administratif de la F. B. F : statut, règle ment, archives( rapports

d'activité, comptes rendus de réunions), budget, objectifs, missions, calendrier

des competitions.

La presse écrite: présentations et commentaires des Journaux sportifs du

Bénin

Les services de sport: émissions sportives de la télévision béninoise, de radio

Cotonou et des chaînes privées de la place.

L'analyse de ces documents a été faite suivant les axes d'étude de \a problématique.

2-2 Au niveau du système formel

Les données de la problématique relatives au système formel ont été cernées

grace à la charte des sports, au statut, aux règlements, à l'organigramme, au budget,

aux objectifs. à la répartition des tâches entre les commissions, enfin à la définition

des rôles et des fonctions au sein de la F. B.F.

2-3 Stratégies des acteurs.

Pour ce qui concerne les stratégies, nous avons eu recours aux calendriers

des compétitions organisées, les comptes rendus des réunions du Comité Exécutif (

C.E) de la F.B.F, les rapports entre le C.E et le secrétariat permanent de la F.B.F, les

comptes rendus des réunions avec les institutions ( pouvoir public, société civile,

écoles, ministère de tutelle, autres ministères. Comité National Olympique du Sport

Bén inois etc. _). la presse sportive. les dirigeants, les spectateu rs, les cad res sportifs(

entraîneurs, officiels . administrateurs), les sponsors, etc ..

Il



2-4 Une enquête par entretien semi~direct[f

Cette procédure a un double but: d'abord approfondir, puis compléter

l'analyse documentaire. Pour ce faire, des guides d'entretien ont été élaborés à partir

des axes d'étude de notre problématique.

Les difficultés liées d'une part au temps dont nous disposons pour la

recherche et les contraintes financières d'autre part nous amènent à proposer un

panel de 20 individus interviewés composé comme suit:

8 présidents et! ou secrétaires généraux des organisations ci-après: la F.B.F, le

C.N.a.S.S. la F.S.S.U.B, la D.N.S, la ligue de football de Parakou, les clubs de

première et de deuxième division, les districts de Parakou.

le Trésorier de la F.B.F ou son adjoint

le Directeur Technique National (D.T.N)

1 membre du Comité Exécutif de fa F.8.F

1 journaliste de la Presse Sportive

1 entraîneur

1 arbitre

1 représentant des pouvoirs publics ( policier)

2 Joueurs de première el deuxième division

1 sponsor

le Directeur de Cabinet du Ministère de la Jeunesse, des Sports et Loisirs (

M.J.S.L)

1 représentant du comité de soutien à l'équipe nationale.

Le guide appliqué prend en compte les deux grands axes de cette étude à savoir: le

système formel c'est-à·dire le fonctionnement prévu par le statut, le règlement, les

attributions de chaque membre de la F.8.F puis les objectifs de cette fédération et les

stratég ies développées pa ries différents acteu rs au sei n d'elle et les rapports avec

l'environnement.
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CHAPITRE III : Aperçu sur la République du Bénin

Etat du golfe de guinée, le Bénin est un pays de l'Afrique occidentale.

1ncJépendant depuis le 1er août 1960, le Bénin abrite une population de 5900000

habitants el a une croissance annuelle de 3,4% (estimation en 1997 )

Pays démocratique et en voie de développement, le Bénin a un produit

national brut de 2 milliards de dollars soit un PNB/hbt de 370 dollars ( estimation en

1995 ). Partisan actif de l'Unité Africaine, le Bénin est membre fondateur du Conseil

de l'Entenle, de la C.E.D.E.A.O et de l'O.U.A. Le Bénin a pour capitale Porto Novo et

utilise le franc CFA comme monnaie.

Tilbleau 0: Population du Bénin selon les Départements et quelques grandes villes

DEPARTEMENT 1EFFECTIF HOMMES FEMMES DENSITE POPULATION DE
(HABITANTS) H/KM~ QUELQUES GRANDES

I-ATACORA
1 VILLES
649308 321673 327635 21 NATITINGOU' 57153

habitants
DJOUGOU 134099

habitants
ATLANTIQUE 1066373 520652 545721 322 COTONOU 586827

IOUIDAH 64433
"SORGOU 827925 416831 411094 16 PARAKOU 105577

KANDI 73138
MONO 676377 322104 354273 169 LOKOSSA 54260
OUEME

-
876574 420777 456297 193 PORTO 179138

NOVO
ZOU 818998 "388799 430199 43 ABOMEY 66595
ENSEMBLE 4915555 2390336 2525219 43 BOHICON 81890
8ENIN
Source: Recensement général de la Population et de l'Habitat (RGPH) INSAE 1992

L'économie béninoise se caractérise depuis 1992 par la relance de la

production agricole et animale en vue de garantir l'autosuffisance alimentaire. Malgré

que cette agriculture soit encore sous -développée, elle est la première activité du

pays ( 80% de la population active, 40 % du PNB),

Le Bénin qui s'est reconverti en 1993 à l'économie du marché, est confronté à

la fois à la crise économique structurelle qui frappe l'ensemble du continent, aux

effets de la dévaluation du franc CFA et â la contrebande menée à grande échelle à

travers ses frontières.



3-1 Géographie physique

A- Situation et Superficie.

La République du Bénin est un pays situé dans la zone intertropicale entre

l'équateur et le Tropique du cancer, plus précisément entre les parallèles 6°30' et

12°30' de latitude Nord d'une part, et les méridiens 10 et 30 40' de longitude Est

d'autre part. Elle est limitée au Nord par le fleuve Niger qui nous sépare de la

République du Niger, au Nord-Ouest par la République du Burkina Faso, à l'Ouest

par la République du Togo, à l'Est par la République Fédérale du Nigeria et au Sud

par l'Océan Atlantique.

Bande allongée d'une superficie de 112680 km2 environ, le Bénin s'étend de

l'Ocean Atlantique au fleuve Niger sur une longueur de 700 km. Sa largeur varie de

125 km (le long de la côte) à 325 km ( latitude de Tanguiéta).

B· Le relief

Le relief du Bénin ne présente pas de grandes dénivellations. Il est peu

accidenté. L'altitude moyenne est de 200 m. Seule la chaîne de l'Atacora, de

dimensions modestes dans le nord-ouest du pays, est accidenté et dépasse 400 m.

Ce relief comprend quatre formes principales:

1- La plaine côtière
Elle s'étend sur 125 km de long, sur 4 km en moyenne de large (largeur

variable; elle est étroite à l'ouest et s'élargit vers l'Est, 1 km à Hilacondji, 2 km à

Grand- Papa, 3km à Ouidah et 10 km entre Sèmè et la lagune de Porto-Nova.

La plaine côtière est basse. elle ne dépasse nulle part 10 mètres d'altitude.

Elle est un complexe de plusieurs cordons littoraux séparés par de bas-fonds

marécageux et des lagunes (lagune de Porto-Nova, de Ouidah et de Grand-Papa).

Ces cordons emprisonnent au contact des plateaux, deux lacs: le lac Nokoué et le

lac Ahémé.

2-Les plateaux
2-1 les plateaux de terre de barre du bas-Bénin

Ils font suite à la plaine côtière par un talus irrégulier. L'altitude comprise entre

20 et 200 m, ces plateaux sont légèrement inclinés vers le sud, et entaillés par des

vallées orientées Nord- Ouest (Ouemé, Zou, Couffa). Ils sont subdivisés en deux

groupes par une dépression médiane.

Au sud de cette dépression, les unités de ces plateaux morcelés sont, de l'ouest

a l'est:

le plateau de Comè ( altitude moyenne de 40 m).
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le plateau d'Allada ( altitude moyenne de 100 m)

le plateau de Porto-Nova Pobé ( altitude moyenne de 100 m).

Au nord de cette dépression, on distingue:

le plateau d'Aplahouè ( altitude moyenne de 80 m).

le plateau d'Abomey ( altitude moyenne de 150 m).

le plateau de Zagnanado ( altitude moyenne de 140 m).

le plateau de Kétou ( altitude moyenne de 150 m).

La dépression médiane est orientée généralement de l'ouest à l'est et forme un

vaste sillon d'une longueur de 130 km et d'une largeur variable de 5 km (Tchi) à 25

km ( Issaba). On l'appelle dépression d'lssaba à l'est, dépression de Ko au centre

et dépression de Tchi à l'ouest. Elle constitue une région basse d'altitude inférieure à

50 m, au sol argileux.

Son contact avec les plateaux du Sud se fait par une pente assez forte, alors que

le contact avec les plateaux du nord est plus doux.

2·2 le plateau de grès de Kandi

Il se situe dans le Nord et le Nord-Est du pays, entre Ségbana et Kandi

jusqu'au neuve Niger. C'est un plateau d'altitude moyenne de 250 m. Légèrement

inclinè vers la plaine alluviale du Niger à laquelle il se raccorde de manière

insensible, ce plateau est parsemé d'une multitude de petites buttes à très faible

dénivellation.

1- La pénéplaine cristalline

A partir d'Atakpamé ( 10 krn au Nord de Kétou ) à l'Est et de Lonky à l'Ouest,

commence une surface d'aplanissement. Elle est légèrement dominée par le talus

septentrional des plateaux du bas-Bénin. D'altitude moyenne entre 200 et 300 m,

cette surface s'élève progressivement pour atteindre 400 m à la latitude de

Bembérèké. De là. elle redescend insensiblement jusqu'à 250 m au contact du

plateau de Kandi.

Sur cette pénéplaine s'observe, principalement au Sud du parallèle 10 0
(

latitude de N'Dali ) toute une série de collines isolées où la roche apparaît à nu ; leur

dénivellation n'excède guère 200 m. La plupart de ces alignements de collines sont

orientés sensiblement Nord-Sud. Ce sont, du Nord au Sud, les collines de

Bembérèkè, de Kalalé, de Nikki. de Ouari-Maro, d'Agbassa, de 8étérou, de Bantè,

de Savè . de Savalou, de Dassa-Zoumé, d'Agouna et de Gbadagba.
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2- La cl)aÎne de l'Atacora

La chaîne de l'Atacora est localisée dans le Nord- Ouest du Pays et orientée Nord

Nord-Est! Sud-Sud-Ouest. L'Atacora se prolonge au Togo et au Ghana d'une part et

au Niger de l'autre.

Sa largeur varie de 5 km ( Ouest de Kérémou) à 45 km ( région de Kouandé). La

chaîne de l'Atacora a une topographie assez molle. Elle s'abaisse à l'Est vers la

pénéplaine cristalline, tandis qu'à l'Ouest elle domine la plaine du Gourma par une

falaise presque verticale. Cette plaine de piedmont de 200m d'altitude en moyenne

s'incline légèrement vers la Pendjari.

La chaîne de l'Atacora compte deux bourrelets parallèles, séparés par une

dépression dans laquelle coule la section amont de la Pendjari. On peut rattacher à

la chaîne de J'Atacora proprement dite les chaînons quart-zitiques semisolés de Birni,

des Tanéka ( 654 m) et le Sagbarao ( Sud-Ouest d'Alédjo). C'est sur ce dernier que

se trouve Je point le plus élevé du Bénin (658 m).

C- Le Climat

Le Bénin est situé dans la zone intertropicale. Son climat est chaud et humide.

La mousson, qui est un vent humide venant du Sud - Ouest, apporte la pluie tandis

que l'alizé du nord-est souffle pendant la grande saison sèche. Les facteurs

géographiques tels que l'allongement du pays en latitude, l'existence de la chaîne de

l'Atacora et l'orientation du littoral introduisent des nuances dans ce climat. On

distingue:

-Le climat béninien, le climat des régions soudaniennes à deux nuances.

- le climat atacor"len.

1- Les conditions atmosphériques générales

Par sa situation en latitude, le Bénin appartient au domaine des climats chauds et

humides de la zone intertropicale.

La terre tourne autour du soleil, ce mouvement détermine d'une manière générale la

succession des saisons.

Pour la zone intertropicale dans laquelle se trouve notre pays, le soleil passe

apparemment deux fois au zénith, mais ses rayons ne sont jamais éloignés de la

verticale. et c'est pourquoi les températüres sont constamment élevées avec une

moyenne annuelle de 25° C pour l'ensemble du pays. Ces températures varient



davantage au Nord qu'au Sud. Elles sont plus élevées au mois de Mars (fin de la

saison sèche), moins èlevées au mois d'Août sur toute l'étendue du Pays.

D'Avril à Novembre au Sud, et de Juin à Octobre au Nord, souffle un vent

humide venant de l'Océan: c'est l'alizé maritime ou mousson. De Novembre à début

Mai dans le Nord et de Décembre à Mars dans le sud souffle un vent venant du

Sahara: c'est l'alizé continental. Ces deux masses d'air (mousson et alizé

continental) se repoussent alternZltivement vers le nord et vers le sud. Leur zone de

contact est appelée front Intertropical ( FIT) ou Front de mousson dans notre région.

Ce front est le siége de toutes les perturbations atmosphériques qui provoquent des

précipitations.

On comprend alors que compte tenu de l'allongement du Bénin en latitude, la saison

pluvieuse s'établit progressivement du sud vers le nord, De même, la saison sèche

débute plus tôt et dure plus longtemps au nord qu'au sud.

En Avril, des précipitations courtes et drues (orages) se manifestent sur la côte. Ces

précipitations orageuses progressent vers le nord tandis que les pluies deviennent

continues dans le sud,

En Juillet, l'air maritime humide envahit tout le pays et est responsable des

pluies continues.

En Août, la mousson, qui se stabilise provoque des pluies dans le sud, bien

que le ciel reste toujours nuageux: c'est la petite saison sèche, relativement fraîche.

Dans le nord au contraire, les précipitations sont réduites à des orages dans le nord

et le centre, Tandis qu'au sud elles deviennent abondantes: c'est la petite saison

humide. plus courte que la première.

De Novembre à Mai dans le Nord et de Décembre à Mars s'installe la saison sèche.

L'air maritime humide se retire et l'air continental sec envahit progressivement tout le

pays. De Décembre à Février. cet air est particulièrement desséchant et peut se

manifester quelques jours sur le littoral: c'est l'harmattan.

Le relief peu accidenté du pays n'a pas une grande influence sur la répartition

des pluies. Cependant l'Atacora et l'allure de la côte influencent sur les caractères

climatiques du Bénin.

2- Les nuances climatiques.

Les moyennes thermiques étant constamment élevées au Bénin, c'est le rythme

des précipitations qui détermine les saisons. Selon le nombre de passage du front de

mousson sur l'ensemble du territoire et l'importance des effets orographiques.
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On distingue trois nuances climatiques:

2-1 Le climat Béninien ( Subéquatorial)

Il règne jusqu'à la latitude de Savè. Les températures sont élevées mais jamais

excessives. Les maxima se situent en Mars (26 0 C à Cotonou ) el les minima en

Aoüt ( 24 u C ).

L'amplitude thermique annuelle, température moyenne du mois le plus chaud moins

température thermique du mois le moins chaud est faible, inférieure à SoC. Mais

l'amplitude thermique journalière, différence entre les deux températures extrêmes

enregistrées dans la journée, est supérieure à 10° C. L'humidité relative est élevée(

70 à 90%) à cause de la proximité de l'Océan. C'est un climat à quatre saisons:

Une grande saison des pluies d'Avril à Juillet,

Une petite saison sèche d'Août à Septembre

Une petite saison pluvieuse d'Octobre à Novembre

Une grande saison sèche de Décembre à Mars.

Le sud du pays connaît un climat subéquatorial béninien, malgré sa position en

latitude, parce que l'orientation de la côte par rapport aux vents humides et

l'existence de courants marins froids le long du littoral font qu'il pleut moins dans

cette région qu'en zone équatoriale typique.

2-2 Le climat des régions soudaniennes

Il comprend deux nuances:

2.2,1- Le climat sud soudanien

Il couvre \a région au Nord du domaine subéquatorial jusqu'à la latitude de

Bembèrèkè. Les passages du soleil au zénith sont déjà plus rapprochés et la petite

saison sèche est à peine sensible. Les températures sont plus élevées avec une

amplitude thermique journalière pouvant atteindre 10° C, des minima en Août et des

maxima en Mars. II y a deux saisons.

2-2-2 Le climat nord soudanien.

Les amplitudes thermiqu es joumatières sont plu s fortes, su rtout pendant l' harmattan.

L'année se partage en deux saisons bien tranchées.

une saison sèche de Novembre adébut Mai

une saison pluvieuse de Mai à Octobre.

En effet le soleil ne passe qu'une fois au zénith ici. La mousson y arrive tardivement

et s'en retire très tôt. Par contre l'harmattan et plus généralement l'air continental sec

y souffle de Novembre à Mai apportant les fortes températures et la sécheresse,
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lesquelles sont plus marquées au-delà de la latitude de Kandi. Les minima moyens

thermiques se situent en Août

2-2-3 Le climat atacorien

Il ouvre le nord-ouest de notre pays ( chaîne de l'Atacora). Les températures sont

plus fraîches à cause de l'altitude, mais les orages sont plus fréquents, les

précipitations, liées à la fois à l'arrivée du front de mousson et aux influences

orographiques situent cette région parmi les plus arrosées du bénin. Il pleut

pratiquement d'Avril à Octobre à Natitingou qui enregistre plus de 1300 mm et à

Boukoumbé on enregistre aussi 1350 mm par an.

D- L'Hydrographie
Le Bénin est arrosé par de nombreux cours d'eau appartenant à deux grands

bassins: le bassin du Niger et le bassin côtier. La plupart de ces cours d'eau

prennent leur source dans l'Atacora. Sur la côte s'observe une suite de lacs et

lagunes depuis Hilacondji fi l'Ouest jusqu'au delà de Porto- Nova. Ses lacs et

lagunes sont séparés de la mer par le cordon littoral et servent de relais aux fleuves

pour l'acheminement des eaux vers la mer.

1 -Caractères Généraux.

Le Bénin bénéficie d'un réseau assez important de cours d'eau permanents. Ces

cours d'eau, modestes par leur débit et leur longueur ont un régime irrégulier.

Ils coulent vers deux grandes directions:

-une direction septentrionale, vers [e fleuve Niger.

-une direction méridionale, vers ~'océan Atlantique.

La ligne de partage des eaux passe par Kopargo à l'ouest, Bembérekè au centre et

Nikki à l'est.

Les cours d'eau qui coulent du Nord au Sud en direction de la mer alimentent et

colmatent par leurs alluvions les lacs et lagunes de ~a plaine côtière.

11- Les fleuves tributaires du Niger et du Burkina-Faso.

A l'ouest. la Pendjari prend sa source dans la chaîne de l'Atacora au pied des

falaises de Toucountouna. Elle coule vers le Nord- Nord- Ouest entre les deux

bourrelets de la chaîne atacorienne jusqu'à fa latitude 11 °30 ; de là, elle se dirige

vers le Sud-ouest pour devenir l'Oti au Togo avant de se jeter dans le fleuve Volta au

Ghana. D'une longueur de 380 km, elle a un débit relativement faible et irrégulier.

Vers l'est, le Mékrou (410 km), l'Alibori(338 km) el la Sota (250 km) constituent au

Bénin les principaux affluents du Niger.
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Le Niger. l'un des plus grands fleuves de notre continent, sert de frontière entre le

Bénin et la République du Niger sur 120 km environ. Il est navigable.

Tous ces lIeuves, en dehors du Niger ont un régime tropical avec une crue pendant

la saison pluvieuse( Juillet- Octobre) et l'étiage à la fin du mois d'Avril.

Illv Les fleuves du Bassin Côtier

L'Ouémé est le plus grand fleuve du Bénin. O'une longueur de 510 km, il reçoit deux

affluents importants, l'ükpara (200 km) sur la rive gauche et le Zou (150 km) sur la

rive droite. Il subit les influences des climats soudanien et subéquatorial, mais son

régime est plutôt tropical; l'influence subéquatoriale est faible et n'existe que sur un

pelit pGlrcours à l'approche de l'embouchure. A Sagan, en période d'étiage

(Fèvrier/Avril) son débit est de 10 m3/s. alors qUII atteint 900 m3/s en période de

crue (Août INovembre).

A Hétin Sota, ce débit est respectivement de 53 m3/s et 463 m3/s pour les mêmes

pénodes. Il se disperse en défluents dans un vaste delta intérieur avant de se jeter

dans le lac Nokoué et la lagune de Porto-Nova qui lui servent de relais vers la mer.

Ce fleuve est navigable des Aguéguès à Sagan.

A l'ouest de ['Ouémé, c'est le Couffo, un petit fleuve de 190 km qui prend sa source

au Togo ( Mont Djami). C'est un véritable torrent qui apporte ses eaux et alluvions au

lac Ahémé. Enfin, plus à l'ouest, à la frontière Bénino-Togolaise, le Mono, long de

500 km, constitue la frontière sur 100 km entre le Togo et le Bénin. Le Mono, comme

tous les autres fleuves, a un régime tropical avec une seule crue dans l'année (Août

Octobre). Il prend sa source dans les monts d'Alédjo au Bénin et se jette dans la

lagune de Grand-Popo qui lui sert de relais vers la mer par la passe d'Avlo.

IV~ Les lacs et lagunes,

Sur la côte se succède un chapefet de lacs et fagunes, depuis Aneho (Togo)

jusqu'au delà de Porto-Nova en direction du Nigéria. Ces lacs sont séparés de la mer

par un cordon littoral. Ce sont:

le lac Nokoué (150 km2
), le lac Ahémé (78 km 2

) et le lac Towo (15 km 2
).

La lagune de Porto-Nova (35 km 2
), la lagune de Ouidah 40 km2 et la lagune de

Grand-Popo 15km2
•

En période de hautes eaux, les lagunes communiquent avec l'Océan Atlantique par

des passes (permanentes ou périodiques) : ce sont celles d'Avlo et de Cotonou.
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L'eau des lagunes est plus salée que celle des fleuves, mais beaucoup moins que

celle de la mer.

Les lacs et lagunes se comblent progressivement par les apports alluviaux des cours

deau qUt s'y jettent.

Tous ces plans d'eau sont réunis par des chenaux au tracé comprexe. Les habitants

de ces régions circulent en pirogue.

v- L'utilisation des cours d'eau et des plans d'eau.

Les cours et plans du Bénin sont très poissonneux. Aussi les populations riveraines

se livrent à de très fructueuses activités de pèche: pêche dans les lacs et lagunes, et

le long de certains cours d'eau ( Mono, Ouémé, Zou, ükpara, Pendjari, Niger ).

Ils servent également comme voies de communication:

de Togbin à Grand-Papa et vers le Togo:

de Cotonou à Porto-Nova et Gbadagri ( Nigéria).

Des Aguégués à Sagan;

Sur le Niger et sur toute la longueur des lacs Ahémé et Nokoué. En dehors de

l'utilisation domestique de leurs eaux, celles~ci servent au maraîchage:

Vallée du bas-Ouémé

Va!!ée de )a Sazué

Vallée du Mono,

Vallée de l'Aliborî et du Niger;

Et à l'irrigation des cultures:

Périmètres de palmiers sélectionnés au nord de Ouidah,

Ferme d'Adjara-Hou nvè

Périmétre sucrier de Savè

Ferme de l'Okpara

Périmètres rizicoles des vallées de l'Ouèmè et du Niger.

Un barrage hydroélectrique est prévu sur le fleuve Mono. Ce barrage artificiel

prodUira de l'électricité pour la consommation du Bénin et du Togo, et servira pour

l'Irrigation des terres environnantes. Toutes les basses vallées et les zones

deltaïques des grands cours d'eau sont menacées par les inondations qui facilitent la

propagation de certaines maladies: le paludisme transmis par les moustiques, la

bilharZiose transmise par les mollusques aquatiques et le choléra .

...... "., ".'-'---------------------



L'onchocercose ou cécité des rivières infeste les bassins de la plupart de nos cours

d'eau. Le ver de Guinée est très répandu dans les eaux de la pénéplaine cristalline

où il fait des ravages, surtout en saison sèche.

E - Végétation
Le couvert végétal est la résultante des aptitudes pédologiques, des possibilités

climatiques et l'emprise de l'homme sur la nature. Sols, climats et hommes

interviennent à des degrés variables dans notre pays pour créer des passages

végétaux que nous pouvons répartir en deux grandes catégories:

La végétation dégradée du Sud~8énin

De la côte jusqu'à la latitude de Setto, la végétation naturelle primaire est

inexistante. On rencontre une mosaïque de cultures et de jachères avec çà et là des

îlots de forêts décidues à feuilles caduques el s81ll1-décidues des savanes arborées

et arbustives. Les zones inondées portent des formations marécageuses, par

exemple des prairies aqualiques et des forêts marécageuses ainsi que des

mangroves. là, où prédominent les eaux saumâtres.

Les îlots forestiers ( région de Ouidah. plateaux de Bopa, de Kétou et d'Abomey)

donnent quelques indications sur ce qu'aurait été le couvert végétal de cette région.

Des plantations de cocotiers, de tecks et de filaos existent un peu partout. Le bassin

sédimentaire est surtout le domaine privilégié du palmier à huile.

La végétation des régions soudanaises.

Au nord du bassin sédimentaire et jusqu'à la latitude de Kandi, le paysage

végétal est une savane arborée dominée par le néré; le karité, le caïlcédrat, le

baobab et le kapokier. Cette savane est coupée de réserves et de forêts classées qui

sont des formations décidues et semi-décidues ( forêts de Toui Kilibo, d'Agoua, des

Monts Kouffé, de Santé-Pira, de l'Ouémé supérieur, des trois rivières, réserves de la

Pendjari et du W du Niger). Le long des cours d'eau se développent des forêts

galeries.

Sur les bordures soudano - sahéliennes, on rencontre une savane arborée et

arbustive avec des épineux et des rôniers. La végétation n'est vraiment dense que le

long des cours d'eau (forêts gal~ries). Il existe par ailleurs des plantations de tecks,

d'anacardiers et de manguiers.



3-2 Données Sociales

Au plan démographique

Selon le recensement de 1997, la population du Bénin était de 5.900.000

habitants. Cette population est caractérisée par un taux d'accroissement annuel

assez élevé de 34 pour mille, ce qui porte l'accroissement annuel à près de 100000

personnes. La population béninoise est jeune ( plus de la moitié a moins de 20 ans ).

-Une croissance rapide et une population très jeune

La population béninoise était estimée El 878000 habitants en 1910 et à 1558000

habitants en 1950. A partir des années 1950, la croissance s'est accélérée

régulièrement pour atteindre 2718000 habitants en 1970 et 3338240 habitants en

1979 et 4855000 habitants en 1992. Au recensement général de la population de

1907 l'effectif de la population béninoise s'est élevé à 5900000 habitants.

De nos jours, près de 6 millions d'hommes vivent sur l'étendue du territoire.

Cette explosion démographique se caractérise par un taux de natalité très élevé de

49 pour mille et un taux de mortalité en recul qui est de 17 pour mille: ce taux de

mortalité est en diminution grâce aux progrès de la médecine et à la généralisation

des règles d'hygiènes; cependant la mortalité infantile ( décès des enfants de moins

de 1 an ) reste importante (surtout dans les campagnes) avec un taux annuel de

près de 100 pour mille.

Avec un taux d'accroissement naturel relativement élevé et atteignant 32 pour

mille, le Bénin est placé parmi les pays d'Afrique à croissance rapide ( 22 pour mille

pour le Sénégal et le Tchad, 20 pour mille pour le Togo et le Cameroun, 25 pour mille

pour la République Centrafricaine et le Nigeria, 24 pour mille pour le Congo, 21 pour

mille pour le Burundi et 26 pour mille pour le Niger; estimation lorsque le Bénin avait

un taux d'accroissement naturel de 28 pour mille).

La population béninoise est donc en forte augmentation et par conséquent

très Jeune car les jeunes de moins de 20 ans représentent près de la moitié de la

population 49%, les adultes de 20 à 60 ans représentent 45% et les vieillards de plus

60 ans constituent à peine 6% de la population.

Le caractére jeune de cette population pose le problème de l'emploi et engendre

des migrations importantes.



3-3 Au plan économique

...J Conjoncture
Le Bénin qui s'est converti en 1993 a l'économie de marché, est confronté à la

(ois à la crise économique structurelle qui frappe l'ensemble du continent, mais la

dévaluation du franc CFA ( 1994) lui a permis de résister à la contrebande menée à

grande échelle par son puissant voisin le Nigeria.

!....J L'agriculture
L'agnculture, encore sous exploitée, est la 1ere activité du pays ( 80% de la

population active, 40% du PNB ). Les principales cultures sont: le maïs (25% des

terres cultivées), le manioc (7%) et le sorgho (7%).

Pour assurer l'autosuffisance alimentaire, le Bénin encourage les cultures

vivrières. Néanmoins, la culture du coton. destinée à l'exportation, esl en forte

progression.

Les autres activités comme l'élevage pratiquée dans le nord, la pêche dans le sud et

la chasse dans le nord, le Zou - Nord el le Sud-Ouest, ne couvrent pas tous les

besoins du pays mais demeure quand même d'importantes sources de revenus.

.J Mines et industries
Les activités du secteur minier sont très limitées, bien que le sous-sol du pays

soit riche en potentialités. Citons l'or à Perma, le gisement pétrolier off shore de

Sèmé, le marbre de Idadjo, le calcaire d'Onigbolo, les phosphates du Mékrou, le fer

de loumbou-loumbou.

Le projel de barrage d'Adjarala en aval de Nangbéto, devrait permettre au Bénin

de ne plus importer de l'électricité. Le secteur industriel fonctionne à peine au tiers de

sa capacité. Une dizaine d'entreprises, ont été privatisé en 1990 -1991. Le

gouvernement veut poursuivre les privatisations, mais il trouve peu de preneurs.

.J Echanges extérieures

Le Bénin fournit environ 56% de coton et 27% de pétrole destinés à l'exportation.

Le montant des importations en 1993 ( 649 mirlions de doUars) est supérieur à celui

des exportations (350 millions de dollars).

:...J Transports
Le Bénin dispose d'un réseau routier de 8435 km et d'un réseau ferroviaire de

578 km. Cotonou est le principal aéroport ( 245000 passagers) et le principal port (

1 120000 tonnes).
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Les transports évoluent au Bénin de façon disparate dans le temps et dans l'espace.

Pendant que le réseau routier est en nette progression, le réseau ferroviaire est resté

à son stade des années 1930.

Dans le domaine commercial, le déficit de la balance commerciale n'est entre

autre que le reflet du niveau de développement économique et industriel du Bénin.

Enfin dans le domaine touristique, un effort reste à faire dans le sens de la création

de nouveaux sites et de l'aménagement des anciens afin d'attirer d'avantage des

touristes. Néanmoins, le secteur primaire constitue au Bénin la base de

développement économique du pays par le nombre des actifs qu'il occupe et la

valeur de sa production. L'agriculture qui est la principale activité a subi depuis

quelques années les transformations qualitatives caractérisées par l'association des

cultures vlvnères et des cultures d'exportation ou industrielles.

3-4 Organisation administrative

Le terntoire de la République du Bénin est divisé en douze départements que

sont:

au sud: l'OUEME et les PLATEAUX, L'ATLANTIQUE el le LITTORAL, le

COUFFO et le MONO

au centre le ZOU et les COLLINES

au nord L'ATACORA, la DONGA, le BORGOU et l'ALIBORI.

Les départements sont subdivisés en sous-préfectures, ou circonscriptions

urbaines, lesquelles sont constituées par des arrondissements, ces derniers sont

composés par des quartiers de villes ou villages.

3-5 Les Institutions de la République du Bénin

La Conférence des Forces Vives de la Nation, tenue à Cotonou, du 19 au 28

Février 1990, en redonnant confiance au peuple, a permis la réconciliation nationale

et J'avènement d'une ère de renouveau démocratique.

A partir de celte date, l'Etat du Bénin est devenu une République indépendante et

souveraine; il s'est doté d'une nouvelle constitution contenant plusieurs institutions

dont les plus importantes sont:

Le parlement qui est constitué par une assemblée unique dite Assemblée

Nationale dont les membres portent le titre de député. Il exerce le pouvoir

législatif et contrôle l'action du gouvernement.



La Cour Constitutionnelle est la plus haute juridiction de l'Etat en matière

constitutionnelle, elle est juge de la constitutionnalité de la loi et elle garantit

les droits fondamentaux de la personne humaine et les Jibertés publiques, Elle

est l'organe régulateur du fonctionnement des institutions et de l'activité des

pouvoirs publics. La Cour Constitutionnelle statue obligatoirement sur la

constitutionnalité des lois organiques et des lois en général avant le~r

promulgation, les conflits d'attributions entre les institutions de l'Etat. Elle

statue en cas de contestation sur la régularité des élections législatives.

Ellfln, elle reçoit le serment du Président de la République et ses décisions ne

sont susceptibles d'aucun recours.

Le Pouvoir Judiciaire est indépendant du pouvoir législatif et du pouvoir

Exécutif. Il est exercé par la Cour Suprême, les Cours et Tribunaux.

La Cour Suprême est la plus haute juridiction de l'Etat en matière administrative,

judiciaire et des comptes de l'Etat. Ses décisions ne sont susceptibles d'aucun

recours,

la Haute Cour de Justice est compétente pour juger le Président de la

République et les membres du Gouvernement à raison de faits qualifiés de

haute trahison, d'infractions commises dans l'exercice où à l'occasion de

l'exercice de leurs fonctions ainsi que pour juger leurs complices en cas de

complot contre la sûreté de l'Etat.

Le conseil Economique et Social donne son avis sur le projets de loi,

d'ordonnance ou de décret ainsi que sur les propositions de loi qui lui sont

soumis. Il peut, de sa propre initiative, sous forme de recommandation, attirer

l'attention de l'Assemblée Nationale et du gouvernement sur les reformes

d'ordre économique et social qui lui paraissent conformes ou contraires à

l'intérêt général.

Enfin la Haute Autorité de ['Audiovisuel et de la Communication a pour

mission de garantir et d'assurer la liberté et la protection de la presse, ainsi

que de tous les moyens de communication de masse dans le respect de la loi.

Elle veille au respect de la création de la déontologie en matière d'Information

et à l'accès équitable des partis politiques, des associations et des citoyens

aux moyens officiels d'information et de communication,
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Conclusion partielle

Ce rapide survol du cadre dans lequel s'inscrit cette nouvelle approche de

l'or'CjGlnisation de la F,B,F que nous nous proposons danalyser nous oblige bien sûr à

10ll11' qrélnd compte de ces réalités socia-économiques et administratives pour être

plus près des attentes des populations,
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ICHAPITRE IV : LE MINISTERE DE LA JEUNESSE DES SPORTS ET
1 DES LOISIRS ( M.J.S.L)

4-1 : Présentation, Missions et attributions

Parti sous le vocable du Ministère de la Culture de la Jeunesse et des Sports (

rvl C.J.S ) en 1990, il est devenu Ministère de la Jeunesse et des Sports ( M.J.S, ) en

1991 et actuellement Ministère de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs ( M.J.S.L )

depuIs 1996 par Décret N° 97 -47 du 14 Février 1997.
l..'organigramme instauré par le même Décret sus-cité met en évidence la

présence, à part les instances politiques (Cabinet Ministériel) deux catégories de

directions. Il s'agit des directions centrales et des directions techniques.

4-2 Le Cabinet

a} La Direction du Cabinet ( DC)

Elle est placée sous l'autorité du Ministre el a pour mission de coordonner les

actIvités de tous les autres services du Cabinet. Son directeur assiste le Ministre

dans l'administratIon et la gestion du ministère.

b) La Direction de "Inspection et de la Vérification interne :( DIV~)

Elle a pour attribution de vérifier et de contrôler par des inspections régulières

!a banne exécution des missions assignées aux différents services du ministère en

conformité avec les textes en vigueur.

cl Le Secrétariat Général ( SG )

Il est l'organe régulateur des activités des services centraux et techniques du

ministére. A ce titre, il exécute les instructions du Ministre, synthétise, centralise et

ventile le courrier, rédige ou fait rédiger tous les documents relatifs au bon

fonctionnement du ministère.

4.3 Les Directions Centrales

a) La Direction de l'Administration (DA)

Elle est chargée de la gestion administrative et des carrières de tout le

personnel du ministère ainsi que de la gestion du budget et de \a formation continue

d8S agents.

b) La Direction de la Programmation et de la Prospective (O.P.P)

Sur la base des objectifs fixés par les instances politiques du pays, elle étudie

:;1 pl"O~Fê)mmation de l'action concrète de toutes les directions centrales, les

techniques et les organismes relevant du ministère.
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4-4 Les Directions Techniques

a) La Direction Nationale des Sports ( D.N.S )

En collaboration avec les autres directions techniques du ministère, d'autres

départements ministériels et les fédérations sportives. elle est chargée de concevoir,

ô'C!aborcr et d'animer Ja politjque nationale des sports,

Elle organise en liaison avec les fédérations, les rencontres sportives

na tion a1es (cha mpionn ats) et intemationales_

Enfin. el\e Cl pour mission de susciter. de faciliter et de promouvoir la création

et le développement de l'industrie sportive,

ORGANIGRAMME DE LA D.N.S

1
_1

~
;'---1

W

[]

:-\'-kdJ
,

_=;~~J ~ la ·QG
"~-"'I

L:d " J
SourCE; : Arrete N"005lMJS/CAS/SA du 4 fevrier 1992

D : Directeur
DA, : Directeur Adjoint
SA: Secrétaire Administratif
SI: Service Formation, Infrastructure et suivi des Associations
S2 : Service de la Promotion et du Développement des Sports des Jeunes et des
Femmes
S3 : Service Sport d'Elite
1 : Division des Associations et de la Réglementation
2 : Division de la Formation et de la Documentation
3 , Division des Equipements et Infrastructures
4 : Division Sport des Jeunes et des Femmes
5 - Division du Sport Scolaire, Universitaire, Militaire et corporatif
G , Division Sport pour Tous et des activités Physiques traditionnelles
7 : Division des Equipes nationales et des'sports de haut niveau
8 : Division des Compétitions Nationales et Internationales
9 : Division des Directions Techniques Nationales et de la Médecine Sportive

29



b} La Direction Nationale des Loisirs ( DNL)

Elle élabore et met en oeuvre la politique des ~oisirs au niveau national, initie et

dcveloppe les activités de détente et d'occupation saine du temps libre.

cl La Direction de la Promotion des Jeunes et de l'Entreprenariat ( DPJE )

Elle est chargée dans les domaines de la vie sociale. économique, politique et

culturelle et en collaboration avec les autres direct~ons techniques, le secteur privé, la

société civlle, les organisations non gouvernementales (ONG) de contribuer à

1'(~lélboratjoll du plan quinquennal de la Jeunesse, de développer un programme

dynamique de formation d'éducation et de communication, de former les jeunes à

l'esprit d'entrepnse.

d) Les Directions Départementales de la Promotion des Jeunes de

l'Entreprenariat, des Sports et des Loisirs ( DDPJESL )

Elles sont le prolongement des services centraux au niveau départemental. Elles ont

en outre pour mission d'animer toutes jes structures pouvant leur permettre

cl'atteindre les objectifs assignés au ministére.

e) Les organismes, Entreprises Publiques et Semi-Publiques sous tutelle
-j'Office de Gestion du Stade de l'Amitié (OGESA)
-le Hall des Arts, Loisirs et Sports (HALS)

-le Fonds National pour le Développement du Sport et des AcOvités de Jeunesse

(FNDSAJ)



4·5 Organigramme du Ministère de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs
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4~6 Textes et diagnostics du sport au Bénin

1- LA CHARTE NATIONALE DES SPORTS

1.1 La genèse

La volonté des autorités politico-administratives de réorganiser pro

gressivement dans la vie publique les secteurs et services clés s'est traduite, d'une

pélrL par la naissance d'une nouvelle charte nationale des sport.s instituée par \a loi

N" 91 -008 du 25 Février 1991 cadre privilégié de l'émergence et du développement

du sport au plan national, et d'autre part. par )a création d'un Ministère de la

Jeunesse, des Sports et des Loisirs (MJSL).

Evidemment, cette charte est Je document fondamental de l'acte juridique qui

'lnspire et dicte la politique sportive définie par l'Etat Béninois. Oans cette logique. il

apparaît que l'esprit de la charte dans ses principes est axé sur la pratique sportive

libérale comme on peut le lire au préambule.

1.1.2 Préambule et articles ( 2 et 3)

Au paragraphe 2 on peut retenir: < < Dans le contexte démocratique actuel un

mode de relation contractuel doit exister entre l'Etat, le mouvement sportif et les

autres padenaires du monde spcrtif. Cette conception vise a préserver le domaine

des activiMs physiques el sportives du double risque de l'étatisation d'une part et du

mercantilisme d'autre parl et à faciliter, ainsi la libre adhésion de tout pratiquant » •

Au paragraphe 4 on lit: « Ainsi, l'organisaNon de la pratique des sports et des

compétitions qui en découlent, sera du ressort des fédérations dans lesquelles se
trouvent regroupees les associations sportives suivant une réglementation devenue

uwverse}Je » -

Le dernier paragraphe du preambule dit: < < Aussi, est ilfégilime d'associer les collectivités

focales et le/Titoriales à l'action de l'Etat, pour promouvoir et développer les activités

sportIVes au sein des associations »),

1.2 Des Articles
a) De l'article 2

Cet article trace clairement la vision de l'Etat sur la question du sport et stipule

en substance: < < L'Etat encourage la pratique des activités physiques et sportives

modernes et IraditionneHes dans tous les secteurs de l'activité nationale et associe à

cette tâche toute personne physique et mor,ale H.

b) De l'article 3

< < L'Etat veille avec /a contribution des collectivités locales et (erriloria/es, à la mise en

oeuvre d'une politique planifiée d'infrastructures, d'équipements spot1ifs, de formation de

~ï
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cadres et d'organisation des services charges de promouvoir la pratique des activités

phYSiques el sportives ») ,

Ces articles cités appellent tout de même des observations au niveau de la

perception de l'ordre des priorités. Il convient de mentionner que dans la pratique de

ces dernières années, les sports d'élite ont constitué l'innovation de la nouvelle

orientation sportive et malheureusement sans résultats encourageants.

La seconde remarque se situe au niveau de la compréhension ou de

l'interprétation de l'article 3 qui fait que sur le terrain, personne ne se sent concernée

par les problèmes des activités, tellement les fédérations se sont arrogées les

pouvoirs dont elles ne peuvent plus assurer le suivi.

L'enseignement à tirer de ces constats est que nous devons non seulement

être plus clair et plus précis dans les choix de nos activités, les localiser. mais encore

être conséquent en ce qUI concerne la contribution des collectivités locales dans le

sens d'une meilleure organisation des compétitions à la base et au plan national

dans toutes les disciplines bref toute disposition rappelée dans les recommandations

des états généraux sur le sport.

2 : Les Etats Généraux

Afin de faciliter la concrétisation des conclusions issues des états généraux

sur le sport qui ont eu lieu du 02 au 05 Mai 1990, plusieurs résolutions et

recommandations ont été prises dont la promulgation d'une nouvelle loi dont nous

avons parlé.(cf. loi n° 91 -008 àu 25/02/1991).
Entre autres résolutions et recommandations on peut retenir celles relatives à :

-la valorisation et l'utilisation de façon optimale des ressources humaines

indispensables au développement du mouvement sportif,

-la libéralisation du mouvement sportjf,

-la formation des cadres, entraîneurs, officiels, artistes, journalistes sportifs et des

médecins sportifs

-assurer la relève sportive tout en dynamisant l'élite.

- l'organisation des championnats à la base.

-asseoir une politique planifiée et durable des infrastructures et équipements sportifs,

-promouvoir la pratique sportive féminine

-accorder une attention particulière aux financements du mouvement sportif béninois

-oeuvrer par tous les moyens pour permettre au Comité National Olympique et

Sportif Béninois (CNOSB) de jouer véritablement son rôle.



A travers ces recommandations. les conférenciers ont eu le souci de sortir le

sport béninois de son long sommeil et de sa médiocrité. Toutefois, il nous paraît

important de signaler que si plusieurs points ont trouvé une solution ou un début de

solution, celui de l'organisation de la FBF reste a désirer.

Pour ce faire, voyons comment se présente la situation du mouvement sportif au

Bénin de la période coloniale jusqu'à nos jours.
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CHAPITRE V ~ PRESENTATION DE LA SITUATION DU MOUVEMENT
SPORTIF AU BENIN

Aujourd'hui, le sport est un secteur important de la vie au même titre que les

domaines social et économiques. Diverses politiques sportives ont été mises en

œuvre au Bénin depuis la période coloniale jusqu'a nos jours.

Un regard sur l'expérience béninoise de la vie associative sportive avant et

après l'indépendance nous permettra de comprendre l'inadéquation entre les

modèles préconisés et le modèle socioculturel béninois.

5~1 La période coloniale

La période coloniale est celle qui a marqué l'ouverture des sociétés

traditionnelles à la modernité pour paraphraser G. COPIERy1 .

La vie associative dans le domaine sportif au Bénin à cette époque doit être

replacée dans son contexte. Il n'y a pas de doute que l'introduction du sport et sa

diffusion dans les colonies françaises d'Afrique Noire restent conformes à la politique

d'assimilation menée par la France à cette époque.

En effet, les considérations éducatives sur le sport, son rôle unificateur ainsi

que ses fonctions hygiéniques, n'ont été que des prétextes inavoués d'une

domination. Aucun secteur de la vie ne devait y échapper. C'est dans ces conditions

que le sport a suivi l'expansion économique et commerciale pour s'introduire et

sïnstaller dans les colonies françaises dont \e Bénin.

Le territoire colonial faisait partie d'un ensemble colonial, l'Afrique Occidentale

française ( AOF), à la tête duquel se trouvait un gouverneur résidant au Sénégal. La

politique sportive dans l'A.O.F était dirigée par un Haut Commissariat à la Jeunesse

et aux Sports qui avait son siège a Dakar.

L'organisation du sport au Bénin était géré par une inspection académique

qui compren,ait l'inspection de l'enseignement et celle des sports.

Les fédérations sportives françaises étaient représentées par les ligues sportives à

Dakar et par des comités locaux dans les différents territoires. Le sport était

considéré par les administrateurs coloniaux. Les pratiquants étaient surtout scolaires

et militaires.

l l,. COP1ERY ( Il)\) 1) A ll:llyse des nss(l\:ll\lions sportives llU l1enill : ((l1l!l'lblltioIlS il iiI dêfinilion c1'un modèle
Illll'gll;



Ainsi, le bénin bénéficie de l'installation de certaines infrastructures telles que

le complexe sportif {( Charles de GAULLE ) de Porto-nova en 1950 et peu après le

ade « René PLEVEN» de Cotonou.

Dan::> le but d'élever le niveau des pratiquants, des compétitions

s·organisaient. C'est le cas de la ( quinzaine du Challenge» organisée chaque

année à Porto-Nova en athlétisme. au football. au volley ail et au basket bail.

Les résultats de certaines compétitions ( voir tableau N° 1) prouvent que

pendant la période coloniale, des associations sportives existaient bel et bien au

Bénin ( tableau N°2). Le football tout principalement et certaines activités sportives

en général, se pratiquaient surtout dans les casernes militaires et dans les écoles.

Mais son organisation était placée sous la direction de cadres français et s'inspirait

du modèle français.

Les associations sportives naissaient donc sur la base de la loi du 1er juillet 1901 (

cadre juridique français de création d'association) surtout dans la région méridionale

du pays,

Tableau N° 1 Quelques résu Itats sportifs au football de 1945 a 1953 :

1ANNEES ET LIEUX EQUIPES NATIONALES SCORES
( Football )

1945 à Cotonou BENIN TOGO 2-2
1946 à Lomé TOGO BENIN 1-2
1947 à Lagos NIGERIA BENIN 1-2
18/8/1951 à Porto- TOGO BENIN 0-2
Novo
04/11/1952 BENIN GHANA 2-0

CLUBS
1952 à Cotonou Etoile de Porto-Nova - Jeanne 2-1

d'arc de Bamako
1952 à Porto~ Novo Asso Porto-novo- Etoile Filante 2-0

du Niger
1952 à Dakar Jeanne d'Arc de Dakar- Etoile de 2-0

Porto Nova
1953 en 8eme de finale Etoile de Porto-Novo- Etoile de 9-4

Niamey
1953 à Abidjan Etoile de Porto-Novo- Stella club 3-2

d'Abidjan
Source: KPOSSOU (J). perception du spOl1 chez les benmOls : cas des cadres de
conceptions. Mémoire pour CAPEPS. U.N.B, INEEPS, Porto-Nova 1993-1994 p.39



Tableau N° 2 : Récapitulatif des associations sportives et stades jusqu'en 1960

N° APPELLATIONS VILLES LICENCES STADES
1 1Association sportive Porto-Novo 137 Charles de

(ASSO) Gaulle de
Porto-Novo

1Eloi1e sportive'
- ---"- - -

12 .... 124 **
3 Essor .... 59 **

j

4 Postel Sport *.. 83 **5-1 Alliance Sportive Cotonou 208 René PLEVEN
de Cotonou

6 Association sportive .... 127 **
7 Athletic sport "." 161 -'1(*

8 1 Olympie sport ...* 53 .~*

Source: Archives de la direction Nationale des Sports (ONS): rapport du Comité
nai lonal des Sports en 1962.

Désormais. on parlera d'associations sportives, de ligues et de fédérations,

Les lormes d'associations traditionnelles seront reléguées au second plan et interdite

parfois. La loi de 1901 ouvre ainsI une nouvell e ère dans la vie associative au Bén in (

ex-Dahomey). Les associations fonctionnent conformément aux dispositions

théoriques et pratiques prévues par celles-ci. Mais son aperçu général sera

ri ',cessaire pour comprendre la suite de notre propos.

En eHet, cette loi qui organise le cadre juridique de l'association pose le

problème de choix entre trois types essenllels d'association:

-l'association de fait, non déclarée, est une association non reconnue officiellement

par les pouvoirs légaux;

-l'association déclarée: elle est la plus d'actualité et celle qui convient mieux aux

associations sportives car elle permet une procédure de déclaration peu

contraignante el la faveur d'aides des pouvoirs légaux;

-l' ssociation reconnue d'utilité publique: c'esl une association déclarée qui fait une

demande spéciale au ministère de l'intérieur.

A la lumière de ce modèle français d'association de statut libéral. les

associations à travers lesquelles se reconnaissent les populations ( classes d'àge,

regroupement ethniques, village, quartier de ville, etc). n'ont pas été prises en

compte par le colonisateur. Ce qui va provoquer une rupture radicale entre l'ancien et

le nouveau.

Cette période coloniale va durer longtemps jusqu'aux indépendances

porteuses d'espoir pour les peuples d'Afrique Noire et partant le Bénin. Mais le



désenchantement des populations fut précoce. La politIque sportive mise en place

dans notre pays a davantage approfondi la rupture, se voulant d'une fausse volonté

de revaloriser les traditions.

5-2 La période de 1960 à nos jours,

/-\près les indépendances en ~ 960 ( le 1'-" Août), le Bénin recherchait à affirmer

s()n Identité face à l'ancienne puissance coloniale. Il s'est donc intégré tout comme

ses homologues de l'ex- AOF dans le mouvement sportif international. Mais

l'orÇJanisation sportive de ce pays connaîtra des ruptures d'orientation. Elle a été

fortement influencée par les différents modéles de sociétés préconisés chaque fois

par la classe politique dirigeantE:. Ainsi troi5 grands moments marqueront la vie

associative sportive à savoir:

de 1960 à 1975.

De 1976 à 1987.

Et de 1987 à nos jours.

5-3 La période de 1960 à 1975

En 1960, le territoire colonial accéda à la souveraineté internationale. C'était en

r -alité une indépendance fictive. Le sport et la culture étaient les rares secteurs où

les jeunes nations pouvaient sans doute rivaliser avec les puissances coloniales,

Ainsi, la France y continuera son œuvre sous une autre forme néo-coloniale. Dès

lors, le sport reste une copie conforme du sport français. Mais très vite, des difficultés

apparurent du fait de l'évolution des réalités béninoises.

En effet, la première charte des sports du Dahomey parut en 1961 suivie d'un

certain nombre de décrets relatifs à l'organisation des sports. Les premières

fédérations apparurent la même année. Le pays était divisé en trois zones sportives

appelées ligues:

la premiére zone, sud, comprenait les départements de l'Atlantique, du Mono

et de l'Ouémé.

La deuxième zone, centre, prenait en compte le département du Zou.

La troisième zone, nord, était constituée des départements du Borgou et de

l'Atacora.

Ce découpage n'a pas pris en compte la 'répartition naturelle de la population sur le

territoire national. Cependant, il représente l'intérêt de réduire les déplacements lors

( s compétitions,



Un Comité National des Sports fut installé en Avril 1962 et le pays fut le

prernier Etat Africain à s'affilier au Comné International Olympique après son

adhésion au Conseil Supérieur des Sports en Afrique. Pour citer J.M. MIGNON', «( le

champ politique étant instable, la charte fut modifiée en 1963 et de nouveau en 1964

~A lS 'lu"1 v it de profonds changements au niveau du mouvement sportif. Dans

tOllles il!s chartes. l'Etat exprimait sa volonté de faire du sport un « instrument

, Oillic ue (e premier choix », de le rendre ( démocratique et populaire» et d'en

'ssurer lui-même l'organisation. Les associations sportives sont groupées en

F ",dérations placées sous le controle du Comité National des Sports qui lui même est

lacé sous l'autorité du Ministère des Sports. Elles ne peuvent alors se constituer et

:-X rc Jr l,urs activités qu'après avoir obtenu l'agrément du ministère des sports. Ces

(l ,ociatlolls sportives doivent veiller à ce que les personnes ayant en charge leur

di' . J ion et leur gestion, présentent des garanti s suffisantes de moralité et de

compétence. Leur choix dOit être approuvé par le Ministère des Sports qui en accord

1 c la fédération concernée peut exiger leur remplacement. Tous les membres des

associations sportives participant aux compétitions, doivent être munis d'une licence

sportive qui n'est accordée qu'aprés un examen médical. Elle donne lieu à la

perception d'un droit annuel par la fédération ..

Ci)'lque association doit avoir des statuts, son réglement intérieur et son

onnio lnement interne dépendant de l'objet pour lequel elle est créée.

Il apparaît <3 travers ce fonctionnement des associations sportives qu'à cet.te

',(Iode, le sport Dahoméen était priS en charge par le secteur privé et par l'Etat qui

il1t - rvenait d'ailleurs pour une grande part, Cette force de l'Etal tient dans cette

r lanisation du fait que c'est lui qui subventionne les fédérations et les associations

sportives, ce qui correspond au modèle mixte français. C'est à dire que l'Etat et les

collectivités publiques et privées assurent la gestion. l'organisation. l'animation et la

promotion de la pratique sportive.

Dans l'ensemble, les résultats sportifs étaient médiocres. Le football sur lequel

se tondaient les espoirs, n'avait jamais franchi la limite des éliminatoires des coupes

<1 Afrique ( voir tableau N° 3 ).

Certes, pendant cette période, la perception du sport chez les béninois n'était

de nature à favoriser la promotion et le développement des associaUons

\,111 i~()\ .1 ;'\'1. il, rllqlll" : Jeunesses 11l1lq\IL'S. Jeu nes.' 1.' ,'I1('lIdn\' ill,lllllflllil de jt:lInesse, d'éducnlion populail'e
,ï.1e Il'''l' I.nl' Il l'.l\'~ ,1',0\1'1"1'111' Il'allCOphrllll'. l'ans. lïl'lll11all<lll. l ')~<l i .'Cl



spn/ 'ives malgré l'émergence de quelques unes. Le sport ne signifiait presque rien

.!U III eu. es laborieuses populations atta hées a leur culture. Dans le système

écjucalif. la tendance générale é~ait de former des intellectuels. Le pays voulait

reconquérir son litre de « quartier 13tin » de l'Afrique.

L8S multiples réformes obligeaient régulièrement les associations sportives à

élr8 à 1 recherche d'une adaptation aux nouv Iles dl positions législatives.

Tableau N° 3 : RESULTATS DES COUPES D'AFRIQUE DES CLUBS DE 1970 A

1975

ANNEES CLUBS SCORES
1070 Forces armées- Stores ( 2-3 à P/Novo

-
Nigeria) ._-

1ÇJ71 Asso P/Novo - 1-3 à Lagos
mokanda(Congo)

1972 Asso Cotonou- ASFA(Sénégal) 0-3 à Dakar
2-3 à Cotonou

~

Etoile Sport- Asfa (Sénégal) 2-3 à P/Novo1 73
0-2 à Dakar

....~.•
Postel Sport T Mokaf( B 1-0 à Cotonou J1075 -

Faso) 0-3 à Ouaga
ource: KPOSSOU (J) op. CIL P. 42

5-4 La pêriode de 1976 à 1937

L 30 Novembre 1975. le gouvernement révolutionnaire proclama le modèle

50 laliste comme celui de développement socio-économique. Sur le plan sportif, la

.Iasse politique dirigeante afficha sa nette volonté de développer \e sport et de le

re dre accessible à tous.

Le sport béninois devient alors un sport de masse et constitue un instrument politique

de: premier choix dont l'organisation incombe entièrement à l'Etat à travers ses

institutions politico - administratives.

L'association sportive de base reste celle du village. de quartier de ville. Du

/lliage a la province en passant par la COl1ll,lUne et le district des sélections

opèrent Jusqu'à la formation de l'équipe provinciale seule autorisée à prendre part

t'lUX competitions nationales. C'est cirn par exemple qu'au football le championnat

national regroupait les six éqUipes provinciales auxquelles s'ajoutaient les forces

..Hl



armées et de J'université, ainsi que deux clubs corporatifs (MOGAZ 90 de société

pétrolière et POSTEL- Sport des PTT) solt au tolal dix équipes.

Des bureaux fédéraux sont constitués au niveau des différentes disciplines

sportives et placés sous l'autorité du Conseil National du Sport ( CNS) présidé par le

Ministre des Sports.

Le Comité National Olympique Béninois ( CNOB) continue d'assurer la liaison

élV(:C le Comité International Olympique ( CIO) Au niveau scolaire et universitaire,

ulle fédération a été créée pour l'organisation du sport dans ce secteur à savoir la

fédération Sportive, Scolaire et Universitaire du Bénin ( FSSUB) dont l'association de

base est celle de l'établissement scolaire de l'entité universitaire.

L'évidence esl que cette période a été marquée par une régionalisation de la

priltiClllc sportive selon le modèle socialiste Le village, le quartier de ville, la

commune. le district et la province, chacune de ces collectivités devait avoir son

éJssociation sportive. Mais cela n'a pas été le cas et force esl de constater qu'en

oépit des efforts ainsi fournis, la pratique sportive demeure peu popularisée et la

d8lîlocrallsation non effective. Les populations locaies n'ont pas adhéré à ce modèle

sportif compte tenu de son étatisation qui lui conférait un caractère contraignant.
La question a été soulevée par Achille MBEMBE 1 qui soulignait que «le

ck3cours officiel des Etats percevait l'activité sportive comme une contribution au

renforcement des unités nationales ». Cette thèse était rapidement battue en brèche

el pour paraphraser le même aUteur, les victoires ou les défaites devenaient des

fElcteurs d'accroissement ou de diminution du prestige ou de l'autorité de l'ethnie

considérée. Gérés comme des patrimoines familiaux, les clubs sportifs constituaient

des lieux par excellence de formation de clientèles politiques, et de matchs de

football par exemple , représentaient des mimes modernes de luttes tribales

anciennes. A travers la prestation des clubs et les vociférations des supporters

s'énonçaient des frustrations et des ethnies contestaient par ce biais les conditions

qUI leur sont faites sur l'échiquier national.

C'est dire que cet état de fait n'a pas assez servi positivement le sport

héninois et les associations ont vécu autrement. Il fallait donc trouver une nouvelle

solution au problème posé. Ainsi, à partir de 1987, sur autorisation tacite du Ministère

de la Culture, de la Jeunesse et des Sports, le sport a été libéralisé et les

, \-11\Lè\1BI: r\ k:~,ll~t1nc:; cll'ordrr politique Cil Afrique Nl1Irl'". I·Harmattan.Paris, 1<)85, P 99-\0\
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.êl::,sociations spol1ives devaient désormais étre créées selon le modèle libéral

d'inspiration occidentale sans compter avec l'environnement socIoculturel local.

5-5 La periode de 1987 à nos jours,

Celle pénode a été marquée par une prise de conscience sur la nécessité de

r<O)nforcer et de réviser progressivement les lextes pouvant redonner un cadre

Juridique et administratif indispensable à la libéralisation du mouvement associatif

sportif de l'emprIse idéologique, L'aboutissement de ces efforts est la nouvelle charte

cles sports 2 qui a résulté de l'application des décisions de la conférence nationale

des forces vives de la nation te nu e en février 1990,

Dans cette nouvelle charte, l'Eta! béninois affirme sa volonté de donner à la

pratique du sport une nouvelle ligne politique basée sur la démocratie et les droits de

l'homme. Selon cette nouvelle orientation, l'organisation et la promotion des activités

physiques sportives sont un élément fondamental de l'éducation, de la culture et de

la vie sociale.

eDite volonté de l'Etal s'exprime pal' exemple dans cet extrait du préambule

de la charte des sports,

« Dans le contexte démocratique, un mode de relation contractuel doit exister

entre l'Etat, le mouvement sportif et les autres partenaires du monde sportif. Cette

conception vise à préserver le domaine des activités physiques et sportives du

double risque de l'étatisation d'une part et du mercantilisme d'autre part, et faciliter la

libre adhésion de tout pratiquant j> 1

Comme nous le constatons, ce nouveau cadre législatif rejoint la logique

française de fonctionnement du mouvement sportif ( loi française du 1er juillet 1901),

le système de la libre association, Mais, la logique du niveau de développement

actuel du Bénin permet-elle cet alignement ou s'agit-il d'une simple anticipation qui

consisterait à restaurer les libertés d'adhésion et de participation à la vie des

aSSOCiations sportives.

La conséquence, cette période a correspondu à l'avènement de la

prolifération de nouvelles associations et la résurrection même de certaines

anciennes associations existantes avant 1976.

1\IIlSI dans cette période, l'Etat s'es!'« désengagé ,>, Il s'est abstenu à soutenir

fil12l1lcièrement les associations sportives qui doivent trouver à elles seules les

I~d'fll'I\n: ,'Il .HJI1C;I;C
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ressources nécessaires pour leurs actions. Les dIfficultés de fonctionnement sont

éVidentes. Les clubs sportifs sont fondés par des groupuscules. Les adhérents qui ne

sont que des passionnés du spori, n'ont pas pour coutume de cotiser de l'argent. Ils

soni généralement sans revenus propres et se bornent à chercher perpétuellement

quelqu'un qui apportera les moyens pour la survie de l'association.

En somme. cette partie qui a permis de tracer le cadre géographique et

historique de notre étude, a révélé l'importance des structures et schémas sportifs

<Ill 1 ont caractérisé le mouvement sportif béninois pendant les périodes coloniale,

post-coloillaie et actuelle. Elle a permis de comprendre que l'indépendance acquise

en 1960, n'était pas une indépendance (i sportive» car tous les modèles

préconisés sont de type industriel.

L8 superposition de ces modèles étrangers sur les formes d'organisations

\r;lditlonnelles béninoises contribue à rendre la vie difficile aux clubs sportifs. Le

constat aUJourd'hui est que les associations sportives au Bénin ne se situent ni au

niveau des formes d'organisation telles que établies par les sociétés modernes, ni au

nlveau des modèles associatifs traditionnels.



CHAPITRE VI CADRE THEORIQUE

Pour mieux comprendre la dynamique de fonctionnement de la Fédération

béninoÎse de football, la sociologie des organisations semble être le cadre théorique

le mieux approprié.

En France, théorisée par Crozi8r et Friedberg (1977)', l'approche organisationnelle

Il'éwail pas pour objet de découvrir des modèles idéaux d'organisation mais d'étudier

1~é1:; pa r cas. le fonctionnement réel, com pl exe et pa rlicul ier de ch aqu e orga nisation.

r-"flE.,dberg (1993)2 a ensuite élargi l'analyse stratégique de l'organisation à celle de

1 ilC\iOIl organisée en montrant que tout contexte d'action susceptible de mobiliser un

ensemble cl'acteurs autour d'un problème commun. peul être analysé a travers une

;IPl'r0che organisationnelle. Il s'agit donc de comprendre et de mettre en évidence

ie~ mécanismes et les processus par lesquels les individus ajustent leur

r;omportement et coordonnent leur conduite dans la poursuite d'une action collective.

D:llls un premier temps nous reviendrons sur les concepts clés de l'analyse

eWF-llllsationneJie développés par Crozier et Friedberg( 1977), avant d'aborder

hrl~vementdans un deuxième temps l'ana~yse développée par Friedberg en 1993.

G~1 L'analyse stratégique des organisations

D' ,'1 Pl'ès Crozle r et Fried be rg (1 977). l'ana lyse orga nisa tionnelle postu le qu e « toute

organisation a des objectifs propres, est structurée par un système formel doublé

d'uil système informel, mais est influencée par l'environnement et regroupe les

individus divers mêlant en permanence leurs objectifs et stratégies propres à ceux de

l'mCjanisalion }).(P.93)

L':)tlalyse d'une organisation nécessite celle du système, des acteurs et de

l'envlronnemenL

6-2 Le système

Ansa ri (1990)3 défin it le système camme« un en semble complexe d'éléments

coordonnés)} Il correspond aux particularités structu relies et aux règles formelles

qUI caractérisent l'organisation étudiée statut, rôle, règlement, objectifs,

nrqêlnigrCilllme, .. )Mais ce système formel S8 double d'un système informel qui

Glractérlse les modalités de fonctionnement admises par tous mais non prévues

1 \"\lr/\Il11C\C'
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d;111S \es ',n(ormations officielle~, Le système n'est donc pas une donnée intangible et

exierieure à l'action des acteurs, même si les éléments formels réduisent les

possibilités d'autonomie des membres,

6-3 L'acteur

En s'intéressant à l'action collective des hommes, l'analyse stratégique conçoit

les IndivIdus appartenant à l'organisation comme des acteurs. L'acteur est défini

r,omme un être actif ,qui, tout en s'adaptant aux règles du jeu, les modifie à son tour

p3r son action, Chaque comportement de l'acteur est actif, et même la passivité est

même L1ne forme d'action, Cette capacité d'action repose sur quatre postulats:

l'organisation est un construit et non une réponse; elle est le résultat de

1';Ktion des acteurs,

L1Ct8li1' est relativement libre, il n'est jéllnélis complètement enfermé dans son

r6le.

l'acteur poursuit ses propres objectifs qUI ne sont jamais complètement

identiques à ceux de l'organisation,

pour parvenir à ses fins, l'acteur calcule, malS le fait dans le cadre d'une

1'(-11 ion alité limitée,

'': Il cliel, Bernoux (1985) 1explique que ({ devant tenir compte des stratégies des

autres el des multiples contraintes de l'environnement, aucun acteur n'a ni le temps

ni les moyens de trouver la solution la plus rationnelle dans l'absolu pour atteindre

ses objectifs}) (page 132),

\.,'8I)a\yse organisat'lonnelle conçoit aussi l'existence d'acteurs institutionnels, à

condition « d'avoir montré non seulement les intérêts communs sur lesquels de tels

<,cieurs collectifs se sont construits et qui les maintiennent, mais aussi les

mécanismes empiriques d'intégration qui fournissent une capacité d'action en tant

qU8 groupe el qui contribuent à leur tour à la définition et au maintien des intérêts

I;Dmmuns» (Friedberg 1993, p 201}

.2:ulle cI'incertitude

SI les acteurs peuvent avoir une action stratégique, c'est que toute

Qrçlanisation, même avec des règles très complexes, laisse des zones d'incertitude

(11.11 iJermeltent l'initiative des acteurs, El cette zone d'incertitude est reliée à celle de

\ ,'II '\ IllIe",,'
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;)~)~:vorr car « la maîtrise de l'incertitude confère du pouvoir à celui qui le détient» (

B(~IIlOUX, 1985, 151),

~lltre les acteurs se développent donc des jeux de pouvoir. Celui-ci ne dépend pas

S(:lIIClliûlll de la position hiérarchique car JI n'est pas un attribut mais une relation:

« I(~ pouvoir de A sur 8 correspond a la capacité de A d'obtenir que dans sa

nr:f]oclêltion avec B, les termes de l'échange lui soient favorables» (Crozier et

Frl(~dberg, 1977,69)_

CroZler et Frledberg (1977)1 déterminent quatre sources de pouvoir correspondant

aux différents types d'incertitudes pertinentes pour une organisation;

celles découlant de la maîtrise d'une compétence particulière et de la

spécia 1isation fonction nelle,

I:dles qui sont liées élUX reléllions (~Iltre une ol"ganisation et son

envi ron nement,

celles qui naissent de la maîtrise de la communication el des informations,

,..;e118s qui découlent de l'existence de règles organisationnelles générales.

6-4 L'environnement

1_' en'Ii ra nnement est un ensemble de processus jouant un rôle structu rant su r

['I)I-qanisallon. On peut distinguer plusieurs niveaux de l'environnement:

Le niveau macroscopique est celui de l'environnement économique, social,

Jundique. culturel, politique, à la fois structurel et conjoncturel sur lequel ['organisation

n'éJ pas directement prise.

- I_,~ niveau mésoscopique est constitué par l'espace de concurrence dans lequel se

situe l'organisation, Il comprend les concurrents déclarés, mais aussi les concurrents

potBntiels ou virtuels. C'est à ce niveau que les organisations doivent prendre en

cnl1lpte la dynamique technique et sociale, productrice de contraintes. de menaces,

d 'Occ,Jslons, pou r définir des stratégies leur permettant d'atteindre leurs objectifs.

- L_c niveau microscopique est l'environnement immédiat, constitué de tous les

partenaires sociaux et économiques avec lesquels l'organisation est en contact

ci i!"f; ct , tou rn isseu rs, clients, collectivités territori ales. Ces partenai res représentent à

18 lOIS l'environnement au sein de l'organisation et les intérêts de "l'organisation dans

l'environnement. Ils sont les porte-parole de l'organisation et ceux de l'environnement

au :;ein de l'organisation.



6-5 Le système d'action concret

:.;ystème el acteurs forment le système cl'action concret. Celui-ci est défini

Cllilune (t, Url ensemble structuré qui coordonne les actions de ses participants par

-:1 C:S IIIecall is mes de jeu x rel ativement sta bles et qu i ma intient sa structu re par des

III 1:(~a n1smes cl e rég ulation qu i con stituen t d'autre s jeux» ( Crozier et Friedberg,

-1 ~')77 ,246) C'est donc l'ensemble des règles plus ou moins stables qu'acceptent les

acteurs pour stabiliser leurs relations et leurs échanges,

6-6 L'action organisée

En 1993. Friedberg va élargir l'analyse stratégique de l'organisation à celle de

l';:)(;/ion organisée. Il explique qu'il n'y a «( aucune différence de nature entre une

orq:1nisation formelle et des formes plus diffuses d'action collective, tout au plus une

drff('lrenc:e de degré » ( p.164)_ Selon lui, « Ioule action collective est d'une façon

orÇJJnisée » ( p.177 ).

Ell effet, l'action organisée rassemble un ensemble d'acteurs à la fois

interdépendants et en concurrence, et ce « quelles que soient les caractéristiques

cJ LI contexte dans leque\ elle se déploie ,) (P ,1 77). Friedbe rg envisage un contin uum

d(~s contextes d'action en fonction des caractéristiques de leur organisation,

Le concept d'action organisée va permettre de comprendre les stratégies des

,i:.fi'urs r-m ilpparence autonomes mais qui sont en fait amenés à coordonner leurs

acilons pour résoudre un problème particulier. Friedberg replacera les concepts

d'Flcteur et de pouvoir au centre dans l'analyse des actions organisées.

Après l'analyse stratégique des organisations, il nous parait important de voir

comment la FB F est organisée,



DEUXIEME PARTIE

CHAPITRE VII: PRESENTATION ANALYSE ET INTERPRETATION
DES RESULTATS

7-1- Au niveau de la FBF

7 -2 Organisation formelle: description et fonctionnement

:_3 1-' édération Béninoise de Football ( F8F) est une association sportive à

1,,<11 é'lclere national créée en 1962 conformément à la loi du 1er juillet 1901 et régie

péH les dispositions des textes légaux et réglementaires en vigueur en République du

Bèlîln. Elle est dotée de la personnalité morale, juridique, de l'autonomie financière

At (je~ <'lttributs de souveraineté nationale que lui confèrent les pouvoirs publics. Elle

(~Sl dlflliée à la FIFA et à la CAF. Le siège social de la FBF est fixé à Cotonou au

st(-lde RENE PLEVEN.

[Ile régit et contrôle le football amateur el non amateur sur toute l'étendue du

terlllDlre national. Elle régit et contrôle aussi les clubs dits corporatifs répondant à la

définition el aux conditions d'affiliation à leurs activités et inscrits dans les statuts

speciaux corporatifs. Elle a le droit le plus étendu de juridiction sur les ligues, les

districts. les associations affiliées, les joueurs et sur les personnes inscrites sur les

I"R(jlstres d'affiliation ainsi que sur les employés relevant de sa compétence.

:_é.1 I:BF est elle même régie par un statut. un règlement intérieur, des règlements

9Pl1èra ux, des règleme nts fina ncie rs, adoptés pa r l' Cl sse mblée générale de la FBF.

EliE: El une durée de vie iHimitée et se compose de membres actifs et de membres

ri honneur.

I__ es membres actifs sont les associations sportives (clubs) à jour vis-a-vis de leurs

cotisations annuelles et ayant participé a au moins deux compétitions statutaires de

1;-1 ;Iernlére saison de la FBF, dont le championnat. Les ligues régionales sont

~;q(Jlelllcnl membres actifs à condition Qu'elles soient à jour vis-a-vis de leurs

,.nllsations annuelles et organisées le championnat de la dernière saison au niveau

cie leurs regions respectives. Les membres d'honneur quant à eux sont des

pénsonnes physiques ou morales qui rendent ou ont rendu des services au football

national et les menlbres nationaux de la FIFA et de la CAF,

Du point de vue organisationnel, la F8F est anlmèe par un Comité Exécutif élu

P III ClLJçltre ans renouvelables ct l'Assemblée Générale en est l'instance plénière



Slillr0mp- ('~l rlélibérante. Elle Sléqe tous les nns en session ordinaire et tous les

qUéilre ans en session élective. Elle peut à tout moment se réunir sur convocation du

CUllllté Exécutif en session extramdinaire :

Sur lïnitiative du Comité Exécutif qui fixe la date et l'ordre du jour.

Sur la demande écrite des deux tiers (2/3) au moins des membres

actifs de la fédération qUI en fixent l'ordre du jour. Dans ce cas

l'assemblée générale extraordinaire est convoquée dans un délai d'un

(1) mois.

Les attributions de l'assemblée générale sont les suivantes:

adopte ou modifie les statuts et règlements de la fédération

définit, oriente et contrôle la ( politique » générale de la FBF

èlitles membres des organes juridictionnels:

délibère sur les rapports moraux et financiers de chaque saison

délibère sur les programmes d'action et sur le budget;

crée ou supprime les commissions centrales permanentes:

désigne un organe de contrôle des cOMptes:

se prononce sur toute suspension d'un membre:

prononce les nouvelles affiliations définitives:

est seule habilitée à mettre nn au mandat d'un ou de l'ensemble des

membres du Comité Exécutif avant terme "

est seule habilité à prononcer la dissolution de la Fédération.

Le Comité Exécutif est l'organe de direction, de gestion et d'exécution de la

« politique» générale des décisions et des directions de l'assemblée générale. Il est

composé et structuré des membres élus et des membres nommés. Les membres

(~ILJS sont au nombre de dix ( 10) à savoir:

un (1) Président

deux vice-présidents

un secrétaire général

un secrétaire général adjOint

un trésorier général

un trésorier généra! adjoint

un responsable à l'organisation

deux responsables adjOints a l'organisation

OU;1Il1 (-lUX membres nommés. ils sont élU nombre de troiS:

...j ~)



Un arbitre ( conformément à la circulaire FIFA N° 493 du 21 Decembre

1992) nommé par le Comité Exécutif.

Un Directeur Technique National ( conformément à l'arrêté ministériel

N" 009/92/MJS/CA6/SA du 04102192 ) nommé par le ministre chargé

des sports après avis motivé du Comité Exécutif

Un responsable au football féminm nommé par le C.E.

LL: '. ;ornité Exécutif a pour rôle:
d'exécuter les décisions prises par l'assemblée générale

cl e diriger la féd ération

de représenter et d'engager la fédération vis-à-vis des tiers

conformément aux dispositions statutaires et réglementaires

d'engager les entraîneurs et autres cadres techniques des équipes

l'lèltionales ou donner son <wis motivé avant leur désignation ou

nomination

préparer le budget et les comptes

Elaborer le guide de procédure administrative et financière

Etablir les rapports de gestion.

Nommer, respectivement sur proposition de la CCA et des CRA,

l'instructeur national et les instructeurs régionaux des arbitres.

Préparer et convoquer les sessions de l'assemblée générale

Exercer la haute surveillance dans tous les domaines d'activités de la

fédération

Nommer et le cas échéant. révoquer les membres des commissions

centrales permanentes et des commissions ad hoc,

Veiller à la bonne sélection des meilleurs pratiquants en vue de

constituer les équipes nationales des différentes catégories.

Veiller au respect et a l'application des lois du jeu et prendre des

sanctions en cas de nécessité.

Organiser et superviser les stages au profit des dirigeants des

associations sportives. des officiels, des arbitres et des entraîneurs en

collaboration avec le ministère chargé des Sports et sous réserve des

clauses contenues dans les conventions passées avec les institutions

organisatrices de ces stages.

Organiser et contrôler les compétitions officielles au plan national.



Représenter en République du Bénin la FIFA, la CAF, l'UFOA et

collaborer avec ces Institutions 1nternationales dans le respect des

textes en vigueur au Bénin dans la mesure ou ils n'entrent pas en

conflit avec les textes desdiles Instilutions Internationales ci-dessus

citées.

Par ailleurs, pour jouer efficacement son rôle, le CE de la FBF crée des

structures d'appui technique en vue de l'aider à appliquer le programme

d'action de la fédération et lui rendent compte de leurs activités. Les

commissions centrales créées à cet effet sont les suivantes:

La Commission Centrale des Finances (CCF)

La Commission Centrale des Règlements, Pénalités et Sanctions (

CCRPS)

La Commission Centrale d'Organisation, de Protocole et de Réception

(CCOPR)

l_él Commission Centrale des Commissaires aux Matchs ( CCCM)

La Commission Centrale du Sponsoring et de la Promotion (CCSP)

La Commission Centrale de Sécurrté et de Fair-Play ( CCSF)

La Commission Centrale de Santé et des Affaires Sociales ( CCSAS)

La Commission Centrale de Presse el de Propagande ( CCPP)

La Commission Centrale du Football des Jeunes ( CCFJ)

La Commission Centrale du Football Féminin( CCFF)

La Commission Centrale du FUTSAL Football sur surface réduite(

CCFU)

La Commission Centrale du Football de Loisirs ( CCFL)

La Commission Centrale du Football Professionnel ( CCFP)

La CommiSSion Centrale des Clubs Corporatifs (CCCC)

Lü CE peut en cas de besoin, créer de nouvelles commissions auxquelles il peut

clè1èguer certains pouvoirs. Ces différentes commissions aideront la FBF à mieux

cemer les missions qu'elle se doit de remplir ou d'atteindre l'objectif fixé avant la fin

du !nf'JncJal de l'actuel Bureau Exécutif. Les moyens d'action dont dispose la FBF

pour atteindre son objectif sont les suivants:

les compétitions organisées entre les associations sportives qui lui sont

affiliées
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Les matchs qu'elle organise dans le cadre des compétitions de la FIFA,

de la CAF et de l'U.F .G.A :

les structures décentralisées que sont les ligues;

U:l création et la promotion d'étal)Jissement et d'installations sportives;

les commissions centrales permanentes

l'élaboration des textes fondamentaux

l'établissement et la validation des licences

les droits d'affiliation et les cotisations annuelles de ses membres

les sponsors

les fonds et subventions Qu'elle qère et met à la disposition de ses

membres à titre de prêts sans intérêts ou de dons

le~ fonds qu'elle perçoit de ['orÇJ<Jnls;IIIOIl riss matchs

les relations avec les médias

les récompenses et les sanctions

L'organisation des cours, conférences, stages et examens.

:' Inus les moyens d'action dont dispose la r:BF, ceux relatifs aux ressources

fin. illf:I(':(I:~s constituent le fondement de son fonctionnement et méritent d'ètre

En <:ffet. ~ la fin de chaque saison, la commission des finances examine le bilan

fln;lllCier éJnnuel présenté par le trésorier gênerai et le transmet au CE pour être

SUl i 1 ni S <::1 ux vérifications avant la sess ion de l'assemblée générale. En outre, elle

so Limet é~ u CE UIl projet de budget de la FBF pou r la saison à veni r.

ncux sources principales composent ce budget: les ressources ordinaires et

les ·~()uscriplions.

Les ressources ordinaires de la F8F sont constituées par:

les droits d'affiliation

les cotisations annuelles et souscriptions volontaires de ses membres

les recettes de la vente de ses droits sur les compétitions

(sponsoring) ;

les recettes des manifestations

les subventions de l'Etat, des collectivités territoriales, des organismes

el etablissements publics et prives, nationaux et internationaux

les dons et legs

les amendes des transferts ou de mutations des pratiquants
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les ventes des imprimés relatifs à l'établissement des licences

les emprunts

If-' (~ornrte Exécutif de la FBF peut décider de lancer à titre exceptionnel des

:,(1: ;~,\.;(IP110IlS soil auprès des personnes phYSiques, soit auprès des sociétés de la

!\Insi le budget de la saison 1997-1998 s'élevait à 88290285 F CFA sans les

S()LJ~criplions lancées par la FBF pour soutenir la sélection nationale et les clubs qui

i1:1r ll(;lpêlienl aux compétitions continentales. Ce budget ne suffit pas pour satisfaire

élU;'; {~xlgences de la sélection nationale senior parce que l'organisation d'un match

int0.rnational dans le cadre des éliminatoires de la CAN coûte près de 70.000.000 F

Ci ",\ (:1 1eljmu pe les frais d'hébergement des officiels, de l'équipe adverse, les frais

dl' ::111pd des joueurs évoluant 0 l'étranqcr, bJrs primes de mntch, les primes des

r)ftlr~i()ls I(;urs billets d'avion aller et retour elc ( source FBF ) Mise à part la saison

98 J 19, les clubs du championnat national de première division ne bénéficient

ci'.-lucLllle aide de la part de la FBF ; que ce soit pour la préparation du championnat

(if: iJreml8r"e division ou des compétitions continentales. Les clubs sont laissés à eux

:rC',ll(;~; (~t 1<'1 conséquence de cette SituatIon est l'élimination précoce des clubs

:)('I\II',(lI~, le plus souvent au premier tour ou par forfait

F\l r Jilleu l'S, les difficultés financières obligent la FBF à sacrifier tes plus

WLln8S ( les minimes. les cadets et les juniors) ce qui se traduit par des forfaits

ilianents de la FBF des compétitions des Jeunes

Li ',', ci ifficultés financières bien que fondamenlélles ne constituent pas tout de même

','S seules contraintes au fonctionnement de la FBF - Il en existe d'autres liées à

l'rlPI)ircalion des règlements de la FBF .

.. <;S l:;üll1missions chargées de statuer pour l'apphcation des règlements ne sont

Pd:; lîÇ)oureuses dans l'accomplissement de leurs tâches. Le plus souvent on

rt""T1r1rqu8 une complaisance dans les sanctions contre les contrevenants. Elles

(;~,~,:=1I(~nl luujours, et par tous les moyens. d'Ignorer, de contourner, de magouiller

lc)r's(Jue lél I-eglementation les pénalise. Plusieurs cas de violations des règlements de

1('1 !-RF peuvent être citées pour rendre compte du fonctionnement de la F8F. Mais

l'j'!I,llIC etes acteurs du système c'est~à-dïre leurs objectifs et les stratégies mis en

';;ll Jr-t:O p(~l"t'lleltra de cerner de façon précise le fonctionnement de ce système.



7-3 Strategies et objectifs des acteurs au sein du CE de la FBF

7-4 Stratégies du Président de la FBF

Cl) Objectif

:_'0Il jccllf rie l'actuel président de lél FBF est de qualifier l'équipe nationale

(', , ':~, l~l;LJreuils ), il la CAN 2004 qui aura lieu ;~ TUNIS Il s'agira pour lui de relever

(:-';Cj,~!errH:~nt le niveau du football béninois, surtout des clubs pour leur permettre de

S'II"I,;X);:;c;l- en compétitions continentales. où ils contmuent de jouer les derniers rôles.

ALI 1) 1V8él LI de la sélection nationale sen lor, il co mple œuvrer pou r pe rmettre à cell e-ci

cie maintenir le contact avec l'élite continentale.

Er1fin, créer des sélections minimes, cadette et junior permanentes, seuls gages pour

lti rede'Je, Pou r atteindre ces objectifs, il est nécessaire de définir une politique

>~I li 11'1 iV(~ (.,1 (les slratégies adaptées.

1)) Stratégies du président

Stratégie fonctionnelle

IJ()lIr atteindre cet objectif fixé, le nouveau président a recruté un entraîneur

et LIll On\! expatriés. Ils sont tous deux reCO'lnus de part leurs qualités et

8 xpé ri ences su l' 1e plan cont inental et inte rnationaJ.

SLI l' le terrain, le championnat de première division adopte une nouvelle

Ic"r,nlllr~. Le nombre de clubs est porté à 18 réparlis en deux poules A et 8, Les

ill('rllews c:lubs des deux poules joueront ta super-division afin de dégager les

l-t~pl'8sentants du Bénin en compétitions continentales, Une fête sportive est prévue à

1(1 fin cie chaque saison. Ce Sera l'occasion pour la FBF de récompenser les

mp.illeu rs sportifs de la saison.

Par ailleurs, l'organisation des compétitions des jeunes c'est-à-dire les

c11èlmpfonnats des minimes, des cadets, des juniors et partant la formation de

~.;;(+~cllon;; nationales permanentes constituent les priorités du président de la FBF et

de ~~on O.T N Aussi, pour aider les clubs de première division et leur permettre

(1'1:mtret~;nll' leur pépinière, le président de la FBF a apporté un soutien financier de

~no.()oo F CFA à chaque club, en plus de quelques matériels de travail

Celte initiative est à encourager parce que c'est une innovation, malS elle

cl crncurc tout de même insuffisante par rapport aux besoins des clubs. Si on sait que

c!(lllS ia sous région. le budget de certains clubs dépasse des centaines de millions,

(I(~~~ Inllli8rds de francs pour les clubs ivoiriens, les raisons de l'échec des clubs
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1)(:1"1 nOIS sont perceptibles. Les realités perçues sur le terrain et nos entretiens avec

Ic~ responsables démontrent que le bilan des deux années semble être négatif.

«( l_e football béninois évolue en dents de scie, des fois on a l'impression que

le: 11IV8~H.J est élevé, des fois il est bas par ra pport à celu ide la sou s rég ion. Les Glu bs

;;! l~ :;1ÇJ8S en compétition continentale sont le plus souvent éliminés au premier tour,

L"u Inolbéîll est au plus bas niveau, au niveau des clubs ça ne marche pas, mais au

IlI'-Jeau de la sélection, avec l'apport de certains expatriés nous arrivons à réaliser

l'l:~ssentiel » ( ancien DTN ).

Ceci dl!, les résultats obtenus par la sélection nationale sont l'œuvre des

joueurs expatriés évoluant en Europe pour la plupart. Ce rappel des joueurs devenu

oblK)atolre pour la FBF et qui en fait revient très cher, permet à cette dernière de

Il,llll(;r 1,':-; difficultés d'aménagement d'uiln sdl2clion l1é1tionale composée de joueurs

0::vnluélllt dans le championnat béninois dont le niveau est bas. Le président de la

FRF privilégie donc le résultat immédiat. Ceci dénote de l'absence de politique en

i;ovp.ur de la relève. Tout ce qui compte c'est le résultat immédiat; mais là encore

hCi:1ucoup reste à faire car la saison sportive n'a pas de calendrier fixe.

Le découpage de la saison sportive au Bénin devrait tenir compte des

compétitions continentales. Souvent le début des compétitions continentales de la

CA 1- r:nrmspond ;) la période des vacances pou r les clubs béninois, qui sont

":~llnl1ne~, I;,lute de compétitions. La FBF est elle-même responsable de l'échec des

r:I~II)?, beninols en competitions continentales cl'une certaine manière.

F'cur atteindre son objectif, le nouveau président a nécessairement besoin

d'lOn(:~ franche collaboration de la pan de tous les membres du bureau. Cette

cnll<-lbmation ne peut être obtenue que par une bonne répartition des tâches entre

!f;S commissions. la définition des rôles el des fonctions et un processus de

cOlnmunlcation bien élaboré. Mais il faudrait une coopération entre les membres du

(»: ;1116 [xe"utif

Ces conditions préalables aL.' bon fonctionnement du CE ne semblent pas être

fr:llllies dans la mesure où le président de la FBF use de son rang social ( opérateur

p,/A!rlOllllque) pour s'imposer dans les négociations avec les autres membres du CE.

Cf-::te Situation crée des frustrations au sein du CE. {( .. Je dirai qu'il n'y a pas

ci',Julollomie dans la conception du calendrier de la saison sportive, puisque c'est la

f0ri(~r8tion <lui fixe le début et la fin des saisons. Pour cette saison, nous ne savons

po:; à quel Illoment elle va finir ... , Cette déclaration d'un membre de la FBF montre



LIlle môuvaise répartition des tâches, des rôles élU sein du CE et dénote aussi d'un

((!/1ain rnCllcllse à aborder les questions essentielles liées aux prérogatives du CE ;

non seulement tous les postes ne sont pas opérationnels, mais aussi des conflits,

df~~, lCflSJOnS naissent au sein du bureau el bloquent quelquefois son

fn nr.!ronnemen t,

Stratégie politique

;,1 ,1ucune stratégie n'a été mise en œuvre par le président au niveau des rapports

<:lV\:( le CNOSB, les directions spécialisées ( DNS et FSSUB), les ligues et les

Ck;;;iîctS, les relat'lons avec le ministère de tutelle sont acceptables,

Lt'; nrésident de la FBF utilise souvenl ses relations privilégiées pour négocier

cl'AVElnCe tous les dossiers de la F8F qui devraient suivre la hiérarchie administrative.

I_c Ministre de la Jeunesse et des Sports est élssocié par le président a la gestion et

;'1 i,l prép;:lré:ltiOIl de tous les déplacements de ta sélection nationale. Ce qui permet

;11.1 'nlnlSlre cie vivre les difficultés et de les résoudre dans les meilleurs délais, C'est

lé) preuve que le gouvernement contribue élU bon fonctIonnement de la FBF.

Stratégie utilitaire

!_e président de la FBF a usé de son rang social pour négocier et obtenir des

c0ntrats avec tes sociétés de la place. Ce partenariat de la FBF avec quelques

sociétés d'Etal et des privées de la place a permis à chaque équipe de première

diVision de recevoir en dehors des équipements, un soutien financier. Aussi les clubs

dr-~ prf:mière diVIsion ont ils désormais chacun une société qui se chargera de leur

c. pporter le soutien nécessaire. En retour, les clubs utiliseront les équipements (

ma illots) aux couleurs de ces sociétés.

7-5 Stratégies du Secrétaire Général

al Objectif

Il ;~'agira d'assurer le bon fonctionnement du CE et de la FBF par un processus de

r:ornlllUIlIcation bien élaboré. Ceci permettra de réaliser la cohésion et l'union de tous

les membres du Comité Exécutif autour de son président pour relever le grand défi,

'.ell! i de re nd re le football bén inois plu s compét itif

b) Stratégies

Strategies fonctionnelles

L Ilnportance du poste de secrétariat général au sein du Comité Exécutif de la FBF

Le,lt que le nouveau secrétaire élu est au centre de toutes les informations

r"'(:;1~8ssaires au fonctionnement de l'institution. Pour atteindre l'objectif fixé, il n'hésite



P,IS <3 ; 111er rpncontrer chaque membre du CorT"lIté Exécutif de la FBF pour lui porter

l'Illformatioll nécessaire, méme si ces derniers ont été informés par des affiches, la

presse ou les invitations en cas de réunion.

L.cs décisions .elevant de sa compétence sont publiées dans les heures qui suivent

leur slqnalure.

S 'Ç]gissant de la coordination des relations avec les clubs, les ligues, les districts, les

C:( il~lmj:~slons centrales, les fédérations étrangères, l'UFOA, la CAF, la FIFA et les

élUlrc;s confédérations, le secrétaire général fa1t un effort pour joindre par téléphone

les responsables afin de s'assurer que l'information est reçue.

Il rencontre régulièrement la presse sportive ou les médias d'Etat pour rendre

compte des actions menées et des résultats obtenus.

Stratégie politique

SUI instructions reçues du président de la FBF. le secrétaire général porte

rllr':ctr-:ment les courriers aux destinataires, ce qUI permet de gagner du temps dans

1:1 II~S(}ILJtlon des problèmes. JI informe le ministre de tutelle de tout ce qui se fait et

lùl8sile pas à solliciter le concours des autres ministères.

Stratégie Utilitaire

Le secrétaire général rédige dans les meineurs déiais les rapports d'activité du

Comité Exécutif avec les sponsors, les sociétés de la place. Les dates des réunions

cie travail que le CE tient avec les bailleurs de fonds sont fixées deux semaines à

1'~lVr'JnC(-~ [lm des invitations écrites et confirmées par téléphone.

(.:l.}i1C(·;!Tlanl les rencontres de la situation nationale, le public est informé par des

;'lifiches publicitaires dans les Journaux plusieul's jours à l'avance et des dispositions

qUI sont prises par la FBF pour le retour des joueurs expatriés. Le secrétaire général

cn1nmunique par voix de presse les noms des Joueurs disponibles pour les matchs.

7 -6 Stratégies du Trésorier Général

a) Objectif

( :8 proposerai à la nouvelle hiérarchie de la FBF un certain nombre de plans

1 j ,1~·tIOIl~~ qui permettront de sortir régulièrement un bilan financier afin de démontrer

,lU public une transparence dans nos gestions) nouveau trésorier général de la

F 'r
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b) Stratégies

Strategies fonctionnelles

Le ll-ésor-ier général de la FBF paye le plus vite possible toutes les dépenses

""IIJiI('~((~S d i,~demnjtés des missions presentes par un ordre de mission, Il rend

. ,~\:nplc il 1,1 commission des f:nances de la FBF des recettes et dépenses en lui

;)11 lposanl un détail chronologique et chIffré des dépenses effectuées. Aussi motive l

il k~s autn~s membres du C,E- pour leurs cotisations ou souscriptions.

Stratégie Politique

:J.:! lr8sorier général a des relations privilégiées avec le ministre de la jeunesse,

des sports et des loisirs car ils sont tous deux opérateurs économiques. Ce privilège

Ill! permet de rencontrer le Ministre et de n~gocier pour obtenir certains avantages

dé;i1S la répartition de l'enveloppe financière miS â la disposition du Ministère par son

11mnoioque des Finances et de l'Economie.

-Stratégie utilitaire

1J::s Indemnités des commissaires aux matchs et des arbitres sont payées

:!'):]nl le début des rencontres dans le cadre des matchs internationaux. Aussi, pour

perlllelll'e le retour facile des Joueurs professionnels rappelés pour la circonstance, le

lrl';~orier met à leur disposition des billets aller et retour, Parfois il y a des contrats

lV{~C r:priains joueurs qui achétent eux-mêmes leurs billets de voyage, Le trésorier

~lf'néral se chargera de leur rembourser avant ou après le match selon leurs désirs.

Les primes de match sont fixées par des représentants des joueurs et les membres

rii:' ~1 fédération, Ces primes sont versées aussItôt après le match aux joueurs.

L,_, Iiilan fmancier de chaque rencontre de la sélection nationale est rendu public.

I_e trésorier général est membre de la commission d'organisation des matchs.

C:dtp- commission organise des SOuscriptions auprès des sociétés de la place et des

11(:~rsonnp.s rhysiques. Ainsi, tous les moyens sont mis en œuvre par le trésorier pour

Irouver des ressources nécessaires: mais la gestion de ces fonds n'est pas bien

assurée,



Conclusion Partielle

~ \~ Comité Exécutif de la FBF ne fonctionne pas exactement comme prévu par le

sl~lllll l~l le règlement intèrieur. Non seulement tous les postes ne sont pas

(1pdalIOrlll<:~ls mais aussi il existe des conflits d'attribution de r6les. Certains

m(~li1hr8S très influents de par leur rang social se substituent à leurs collègues et du

cnLlp ries tensions et des conflits naissent au sein du CE. « Nous avons une

[(~I'lération trop puissante ... » nous a confié un cadre du Ministère de la Jeunesse et

<:Ip~, Sports. Ceci témoigne des frustrations qui animent certains membres de la FBF.

7·7· Rapport avec l'environnement

I.·analyse du rapport avec l'environnement complète notre étude

o10;misationnelle sur la FBF. Dans l'environnement il existe des structures qui

(jc':terminent face à la FBF des sources d'incertitudes incontournables qu'elle cherche

,1 :'.)ut moment à contrôler et à maîtriser pour assurer son maintien et son

devéloppement. Elle doit alors négocier pour s'assurer de la coopération de ces

':;11":Ictums. Il s'agira de faire une analyse sur cet environnement, qui en définitive

ex(-;rr;e (les pressions et impose des contraintes à la FBF.

a) Rapports avec les institutions

Ces institutions regroupent l'ensemble des acteurs sociaux dont les

cOrcport8ments conditionnent plus ou moins directement la capacité de (a fédération

à lonclionner de manière satisfaisante et d'atteindre ses objectifs.

b) Ministère des Sports

C est le ministère qui patronne les APS et les fédérations sportives à l'échelle

rlél\IOnélle. Il gère le domaine des activités de la jeunesse et des sports, et aussi les

111 fr,1 structures sportives.

A ce titre, ce ministère apparaît comme le promoteur du mouvement sportif et

(k::, fédérations sportives. Ainsi, non seulement la FBF évolue dans ce département,

m.::lIS aussi. elle doit compter sur lui pour son financement et les facilités qu'elle

désire avoir.

,II,(ilv;,() rie ce ministère nous amène à nous intéresser aux directions que sont:

IiI Uil'ection Nationale des Sports (ONS)

1;:] FÂdération Sportive Scolaire et UniversItaire du Bénin ~ FSSUB).



c) la Direction Nationale des Sports ( ONS)

De part sa structure, la Direction Nationale des Sports participe à la gestion de

lnutcs 1P.5 tédérations sur le plan national. La DNS apparaît comme la structure

s;1'8tegiquc qui s'occupe réellement du sport dans le ministère. En effet. elle a pour

rTlI~sions de proposer au Ministère de tutelle, une politique nationale de

c!eveloppement du sport.

d} La Fédération Sportive Scolaire et Universitaire du Bénin ( FSSUB)

Elle est chargée d'organiser la politique sportive au niveau scolaire et

ut"lIVersitaire. La mise en œuvre des compétitions scolaires se fait en collaboration

8VPC !a FBF dans les domaines de l'arbitrage des compétitions et le respect des

1'!;(jil3ments et lois du football.

Pour élssurer plus efficacement !'orqanJsation des activités sportives, des

commissions sont créées par discipline sportive. La commission de football a pour

1'0i(; ci 'animer le football au niveau national.

e) Le Comité National Olympique Sportif Béninois ( CNOSB)

Slruclure trés influente dans le milieu sportif béninois, le Comité National

Cl" Illpique Sportif Béninois joue un rôle considérable dans le développement du

'~P()11 Il coordonne toutes les activités de formation de cadres sportifs dans toutes les

diSCiplines.

Membre de l'organe suprême de la fédération béninoise de football, il juge en

;J.:ITller ressort les litiges entre la FBF, ses organes et les clubs.

f) Les Pouvoirs Publics

Ils participent au développement du football béninois de plusieurs manières.

lis IssurGn( la sécurité lors des diverses compétitions organisées par la Fédération

B(~lllnOISe de Football en canalisant les énergies aflll d'éviter la violence sur les

stades.

Ils partIcipent aux championnats militaires organisés chaque année et qui

r8ÇJI"OUpent tous les corps de l'armée, la police, la douane, la gendarmerie etc ..

g) La Société Civile

Grâce à l'autonomie retrouvée du fait de la libéralisation du sport, les

r,ollcctivllés territoriales se sentent concernées dans l'organisation des pratiques

Sj'lof1lves sur le plan national.

Le lootball bénéficie le plus souvent de la prestation des collectivités territoriales

,l [1',lVerS les associations de dévéloppement creees dans chaque localité. En effet, le



r::nmlte ne soutien à l'équipe nationale de football du Bénin organise des

SOllscriptions soit auprès des pe.rsonnes physiques soit auprès des sociétés de la

pl;;Ir,8

/-8 Analyse des rapports de la FBF avec les institutions: les réalités.

, il le~; Iii pports avec le ca binet du III iIl is 1rc dn la jeunesse 50 nt à leu r meilleur

liII!'::au. on observe une léthargie au niveau des directions spécialisées,

éJ} La Direction Nationale des Sports ( DNS)

IJ~S relations de la F8F avec la Direction Nationale des Sports sont souvent

ulI1rtic!uelJes « Contrairement aux autres fédérations, nous avons une fédération de

fo()tball assez puissante, les dossiers de la FBF ne suivent pas ta hiérarchie

hJIJituelie exigée, Beaucoup de choses passent directement au cabinet du ministre ;

(lisons que nous ne maîtrisons pas quelquefoIs les dossiers de la F8F, ce qui est

dommage»

C:'t;t!e rJèclaration d'un chef de service de la DNS au cours de notre entretien

du .)/09/2001 confirme l'état des rapports entre la FBF et la Direction Nationale des

SIJorls.

b) La Fédération Sportive Scolaire et Universitaire ( FSSUB).

Le renforcement du sport seolai re et li nive rs ita ire était 1a formule ada ptable à

lé1 :-;urvie du sport béninois, Il s'agit de renforcer la formation d'éléments de rechange

aux championnats. de canaliser les énergies rénovatrices que constituent les héros

(Ill stade scolaire et universitaire vers une relève concurrentielle et maintenir le

contact avec l'élite africaine pour le sport roi.

Mais la situation de crise généralisée que connaît le milieu enseignant et plus

particulièrement les enseignants d'éducation physique et sportive a eu des

ifH~lrlences sur l'organisation des championnats scolaires et universitaires qui ont

!,r'(-;;';ClLJe disparus. Ceci contribue a accentuer la coupure entre le sommet et la base.

i~ussi, au niveau de la FBF, il n'existe aucune politique pour canaliser ces jeunes en

l''-:~''''ence des championnats scolaires et universitaires,

7-9 Stratégies et objectifs des autres acteurs du football béninois.

8) Les clubs, les dirigeants et les joueurs.

Le souhait de tout dirigeant est de voir son club se classer parmi les meilleurs

;'l 1,1 lill de chaque saison sportive, Ce qui permeHra au club de jouer en compétition

Cl1ntin8ntéJie la saison suivante, sï~ s'aglt d'un club de 1(;)((;; diVision, ou d'évoluer en

dlvl~lon supérieure pour les autres clubs des deuxième et troisième divisions, Pour y



prll'lerW, 1: faut s'affranchir de plusieurs difficultés dont celles relatives aux finances.

,"\lI Bénin . les présidents de clubs jouent pratiquement tous les rôles. Le plus

souvent. ce sont des gens nantis qUI exercent l'essentiel de leur pouvoir sur les

IlIpmbrcs du club et qui ne reçoivent aucune subvention d'ailleurs. Toutes les

c-:ll,II'qCS t ill,lIlciéres du club reposent sur eux. Les salaires et primes des joueurs sont

fil);lllCès par- eux, C'est donc dans le souci d'apparier un soutien à ces dirigeants que

Ir' ~lnuveau bureau de la F8F a donné une subvention d'un million et demi à chaque

(;l!J!l Cc qui paraît insuffisant par rapporl aux problèmes auxquels ils sont confrontés.

l..i;", des déplacements pendant l'organisation des championnats scolaires ( location

c!r::- cars, primes des joueurs, pharmaCie etc.,) ces innovations du Comité Exécutif

hJ(~ll fjue Insuffisantes ont quand même apporte un soulagement aux dirigeants des

c.llli lS, Il sel <lit alors souhaitable que cette fédération continue dans cette lancée les

:",,-lI'ionS à venir afin de soulager un temps soit peu les responsables des clubs.

N(.;é1nrnomS, des stages d'administration de sport s'organisent de temps en temps par

1;1 1 ;:~F. soucieuse des problèmes de gestion des dIrigeants de clubs.

A l'endroit des joueurs, il est prévu en fin de saison une grande fête sporiive

;'lll ,',OlJi'S de laquelle la F8F attribuerait des prix aux meilleurs joueurs par poste. Ceci

Cl pnUl' but de stimuler les joueurs pour la pratique d'un football de bonne qualité, qui

e~t l'un des ol)jectifs du bureau de la F8F, Mais comme d'habitude, beaucoup de

clln:~8s sont prévues et peu sont réalisées.

b) Les cadres sportifs.

Les arbitres

L'objectif de tout arbitre est de faire une carrière internationale, participer si

possible a la CAN et à (a coupe du monde de football. Mais les arbitres béninois

;) IllléJ rais sent de façon sporadique sur l'échiquier continental et mondial.

(>lls1 le r:ÇIS du jeune CODJIA Bonaventure qui a pris part à la CAN 2002 au Mali et

qUI sera également au Japon et en Corée du Sud dans le cadre de la prochaine

(>,lIpe rlu Monde en Mai-Juin 2002.

Cette situation nous amène à nous interroger sur le niveau de l'arbitrage

hRninois, Le président de la FBF est conscient que la promotion de l'arbitrage peut

contribuer a relever le niveau du football béninois, C'est ainsi qu'il a promis que des

<:Jetions seronl menées dans ce ~ens. Mis <'1 part le stage «FUTURO Il » organisé

!'ZlI 1(1 I=-BF el la FIFA en 1999, aucun autre stage de recyclage n'a été organisé en

f:lveur des arbitres, Certes, des sanctions graves allant jusqu'à la radiation sont



pl-~vues contre les clubs qui exerceraient la violence sur les arbitres, mais rien en

lI1élIiere de formalion ne se fait il leur endroit

L,: str3tègle (je l'arbitre consiste à officier le plus grand nombre de matchs possibles

('1 v tirer les avantages nécessaires.

L(-~~ entralncurs

\/ll k:s moyens qui leurs sont attribués. ils sonl à l'étape de débrouillardise,

IJ< Ircc qu un entraîneur doit être toujours recyclé et avoir une formation solide; il est

(f'~Çlretlable de constater que certains entralneurs de première division n'ont pas

cette fOl"mation solide, cela joue sur le travail qu'ils font. Il n'y a aucune structure, ils

n nnt PélS de matériel et donc le travail n'est pas consistant. Ce n'est pas de leur

faule ... Cette déclaratton d'un ancien DTN montre que rien n'est fait par la F8F pour

iê~ Inrmation et le recyclage permanent des entraîneurs béninois, Néanmoins,

c:,~il<lins entl'aineurs ont bénéficié d'un stage de formation de six mois en Allemagne;

Irl~lis malheureusement dés leur retour ils sont laissés pour compte. Les anciennes

f(;{Jèrations ne faisaient pas la politique d'entraîneurs expatriés par manque de

movpns disaient-elles. C'est le nouveau bureau fédéral qui a vu le jour en Août 2001

qu. d l<.~it venir un entraîneur et un directeur technique national expatriés car dans

son programme, l'objectif fixé est la CAN 2004. Donc, comme disent les anglais

« Walt and See ).

e) La Presse Sportive

!\pres son élection, le président de la FBF conscient du rôle que joue la

prpsse écrite et audiovisuelle dans le sport a lancé un appel en direction des

journalistes Il a promis les rencontrer réguliérement pour définir ensemble le rôle qui

doil revenir à chaque partie. Mais déjà, il les a invités à entreprendre une campagne

cie mobilisation en direction des supporters. La presse sportive joue un rôle important

C~élIlS le développement du sport béninois. En effet, la radio et la télévision qui ont

1)' ~I' 1rÂs qrande audience sur le plan nalional sont les canaux d'informations

t;il'lilé~JICS cie la FBF. Il ya un contrat entre la FBF et ses partenaires de la presse qui

r~nllllllp.nï.f:nl par faire leurs publicités deux semaines au moins avant les rencontres

de 13 sélection nationale. En retour, les droits de retransmission du match seront

rl111l1 Jlés pOUf ces derniers. Ainsi, à la télévision nationale des débats sont souvent

(lI"(Fmisés a l'intention des joueurs, des responsables de la F8F et les personnes

rr;~snurces afin de recueillir les points de vue sur les problèmes d'actualité dans le

lir}ll,ain~ du sport



L<I stratégie des médias consiste à utiliser la masse d'informations disponibles sur

le~ matchs cie la sélection pour les pages sportives des journaux ou pour les

émissions à la radio ou à la télévision.

cl) Les Sponsors

La recherche des moyens financiers indispensables pour atteindre les

ol)jnctifs fixés par le Comité Exécutif de la FBF oriente l'action des responsables vers

l(.:s sociétés et entreprises publiques ou privées de la place. La stratégie des

rnsponsables de la FBF consiste à confier chaque club de première diviSion à une

socIété en proposant à cette dernière des publicités pour améliorer sa notoriété et

'Son image. Au niveau du stade de l'Amitié de Cotonou. les panneaux publicitaires de

(;(:~' sociétés sont posés tout autour de la pelouse. Au niveau des clubs, les

<"Cjllipements des joueurs de chaque équipe dOivent porter les logo de sa société. En

cOIHreparl18. la société donne des lots en nature et de l'argent. Ce partenariat a

ji('rrnis ;l lé'l FBF d'obtenir un financement pour les clubs. Mais le sponsor privilègié

cie la FBF est la Loterie Nationale du Bénin ( LNB) : non seulement qu'elle contribue

;j 1,1 construction des infrastructures sportives à l'intérieur du pays. elle intervient

1~:q:~lemenl dans l'équipement des clubs en leur offrant des jeux de maillots. des

b;11I0ns Pol des crampons.

t:\! 1 regard de la contribution des sponsors. nous pouvons dire que la part des

SIl! lvenllons des sponsors dans le budget de la FBF est considérable.

L,l :,lratégI8 des sponsors consiste à signer une convention avec les

resi)onsabJes de la FBF pour avoir l'exclUSIvité des panneaux sur les stades. le plus

souvent lors des matchs et faire la publicité.

cl Les Supporters

Ils ~ont regroupés dans l'association des supporters des « Ecureuils du

G0.t1ln H. Ils ont pour objectif d'aider la sélection nationale à remporter tous ses

Jn<llchs s\ nécessaire en entretenant l'ambiance au stade avant. pendant et après le

nl-ltr:h.

rouI' atteindre cet objectif. la stratégie mise en œuvre est la suivante; ils se

,.r:'l;.lrtlssenl GIl sous groupes organisés dans chaque partie du stade. Ainsi la

tribune prinCIpale. la tribune annexe el les gradins ont chacun un groupe de

supporters membres de l'association. Ils sont munis de tambours et disposent d'une

fanfare prrncipale qui se retrouve dans les gradins.



L,I stratéql8 des supporters est d'animer le stade en vue d'encourager les joueurs

pour 1(-1 VictOire finale.



Suggestions

(; tootball est un facteur indispensable à l'épanouissement de bon nombre de

béninois. Cela se remarque aisémenl lorsqu'on voit l'engouement et la

~_ passion qui s'empare des milliers d'adeptes lors des matchs de football. On

le remarque aussi au regard des attentes des milliers de pratiquants des rues, des

(~c{)lp.s, des places publiques, des terrains périphériques qui ne rêvent que d'une

cllosG. : Jouer au football.

La r:B F structure d'animation du football fut créer pour répondre aux attentes des

adeptes du jeu et satisfaire leurs désirs de pratiquants.

::l()LJJ remplir son rôle et atteindre les objectifs fixés, la FBF devrait s'attacher a
l'd;1\)oration des stratégies de rendement. indépendantes de toute forme

rJ;-Jmateurisme. Elle devrait conquérir tout le potentiel d'adeptes disponibles, leur

()! rmie S III Gill eu res cond itions de pratiques el 1eu r permettre d'atteind re les niveaux

~k !Jrallque élevées. Mais force est de constater que SLJr le terrain ces attentes ne

sont pas toujours comblées.

au !llveau de l'organisation fédérale:

iln remarque que le dévéloppement du football bute sur d'énormes difficultés

IlllJnClères et organisationnelles> L'organisation fédérale ne respecte pas non

seulement les prescriptions de la charte des sports, mais elle ne respecte pas

i()ll IJlus ses propres structures. La F8F a donc un fonctionnement plus informel

'llJe formel.

[\j'ayant pas respecté les prescriptions de la charte nationale des sports sur le

plan structurel, la FBF a mis en place ses propres structures avec des

Incohérences et dysfonctionnements. De plus la F8F est utilisée par ses

11lembres pour atteindre leurs propres objectifs.

ln fédération où règne certaines contradictions et des influences, devient

r;lplciclllenl le siége de conflits et parfois celui de mauvaise gestion financière et de

1(~~~SOLJrcp-s Ilumalnes.

;::lU niveau des acteurs:

!.. es acteurs fédéraux se dérobant souvenl des objectifs communs et de leurs

,"ievolrs ont transformé la FBF en lIll lIeu de négociation, de calculs personnels,



(Je rapports d'influence et de conflits. Chacun use de sa position au sein de la

fédération pour développer ses propres stratégies et étendre son pouvoir.

:1tl Illveau de l'environnement'

.; 1 r:-BF (:volue non seulement dans un environnement contraignant qu'elle n'arrive

1);)S \()lJ!Oll rs ~l maîtriser pou r un fonctlonll8ment harmonieux. Elle doit négocier

lllpr-es des différents acteurs de "envil-onnement sans lesquelles elle ne peut

"LI rvivre,

:.c niveau du football béninois est affaibrl par la léthargie du football scolaire et de

i;'1 F.S S.U.B, Cette faiblesse se remarque d'ailleurs dans la prestation des clubs

héninois en championnat national et en compétitions continentales.

,Î Iravel'S notre analyse, nous avons tenté cie montrer que le fonctionnement de la

:- F pose U Il problème pertinent: r.elui (j8 l'organisation. Cela constitue un

,'enlable handicap au développement du football béninois.

~n effet. sans une organisation rigoureuse et rationnel/e, la gestion saine et

trélnsparente du système fédéral, il ne peut y avoIr un véritable dévéloppement du

foothall béninOIs.

Il "'.[ pr and temps que tout le monde se mette en idée que la FBF doit être

consideree comme une entreprise de type commerciale et industrielle.

!I ressort à la suite de cette remarque. que les dirigeants de la FBF doivent se

n1f::l(rent resolument à l'école de la gestIon des entreprises. Ceci leur permettra de

res0udre .

·Ies problèmes d'organisation liés au fonctionnement du système fédéral. Il

'-, açwa de mettre en place des structures aptes à prendre en compte toutes les

.:;llegories de pratiquants en lieu et place de la gestion d'une élite constituée

l~ssentiellementde joueurs expatriés.

Les problèmes d'organisation matérielle et financière doivent être pris au

sèrieux. La FBF gagnerait non seulement à accroître le nombre des cadres

1liêlis aussI à rehausser sérieusement leur niveau de compétence en

accordant plus de place à leur formation par la mise en place des structures

cie formation permanente à tous les niveaux.

!',lITIlI les problèmes organisationn'els qui freinent J'évolution du football au

8(~nlll figure en bonne place les problèmes liés aux individus qui mêlent

:',ouvent leu rs propres objectifs à ceux de la FBF, et par conséquent

développent différentes stratégies pour atteindre ces objectifs.



l :es éléments ont été pris en compte dans notre analyse au cours de laquelle

nOLIS avons montré que chaque membre de la FBF est un acteur, c'est-à-dire un être

;,)ctIf et rationnel par rapport à ses intérêts

:I-:lte é-1lvdyse a en outre révélé l'existence d'acteurs collectifs sous forme de

Çirnupes de travail ou de commissions spéclalisees au sein de la F8F.

I_'apprache stratégique centre donc son analyse sur les capacités des acteurs à

COllstrUlre des échanges et exploiter les opportunités qu'offre le contexte dans une

'sItuation d'action commune, « L'idée de stratégie de l'acteur rend compte du fait

f1u-11 se comporte en fonction du comportement possible des autres et qu'il joue avec

811 x p-n fonction des opportunités qui se présentent, des atouts dont il dispose ») (

Alnt)IClrd et Col. 1996, P.25-26,)

Au sein [Je la FBF, la stratégie des acteurs correspond a l'utilisation des situations

;;Jv(liltageuses -créées au sein du système, Ce qui n;est pas sans influence sur le

fonctionnement de ia FBF,



Conclusion

1." Icdération béninoise de football ( FBF ) est une structure d'animation de

, ' 'dl, il i 1 i,\ '!lIn Elle est créée pour répondre aux attentes des adeptes du football

t·'~ :"lIISi,'lIIC r'1leurs désirs de pratique.

M"IS. comme nous l'avons montrer dans notre étude, le football béninois

11', :,-.,rS8 une phase très difficile tant au niveau cie J'organisation qu'au niveau de la

prauque.

NOLIS avons tenté d'analyser les problèmes posés à la FBF à travers une

.' J(llioll de ses actions et de sa politique cie développement.

I\J, ill:, I)()IIS sommes proposes è981(;l1wnl (k! (;111'(; une étude de la ~jlualion du

Il;" .)811 élLJ Bénin en faisant une analyse critique de la FBF en tant Qu'organIsation.

O;ms notre travail, nous avons montré que pour remplir efficacement son rôle et

<'dt,::mcire ses objectifs, la FBF devrait s'atteler à l'élaboration de stratégies de

l'Cil(iemeni. Elle devrait offrir aux pratiquants les meilleures conditions de pratique et

leur permettre d'atteindre les niveaux les plus élevés, Mais que constatons à l'heure

êlctucl10 ?

(_)11 remarque que le dévéloppement du football bute sur d'énormes difficultés

flll;0!'lCleres, matérielles et organisationnelles. La situation n'est pas du tout brillante.

L'ol'q8nlsatlon fédérale ne respecte pas non seulement les structures formelles

prevup-s par la charte, mais aussi, elle ne respecte pas non pas ses propres

structures adaptées.

La FBF 8 par exemple un fonctionnement réel doublement informel. De plus, elle est

LI 1.11 iSfl pa r ses membres pou r a tteind re leu rs 0 bjectifs personnels. Chacun des

:-nelnbrcs à une image déformée de la FBF, de son rôle et de ses objectifs communs.

Une fédération où règne de nombreuses contradictions devient rapidement le

slPqe de conflits et aussi de problèmes d'organisations et de gestion.

Les acteurs fédéraux, déviant souvent des objectifs communs et de leurs

~le\ll)lrs ont transformé la fédération en un lieu de négociation, de marchandages, de

calculs personnels, de rapports d'influence et de conflits. Chacun, à partir du pouvoir

fllJ : 1r~ Sn zone d'incertitude qu'il contrôle face aux autres, en profite pour peser sur Je

S\,~;18ml2 ( recherche de gains, d'intérêts personnels ou collectifs): les acteurs



crip.rchent à privilégier leurs stratégies au détriment des objectifs communs et des

Jurl-es partenaires.

L;l FBF évolue également non seulement dans un environnement

cUniralgnant, rtlais en plus elle n'arrive pas à la maîtriser comme il se doit pour

;l<"'Sl!rer son fonctionnement. Elle doit négocier auprès des différents segments de

1'(':lwironnement sans lesquels elle ne peut survivre.

Le niveau du football est affaibli par l'absence du football scolaire ( la relève).

(">118 f;,iblesse se remarque dans la place qu'occupe le Bénin dans le football

CGI1(lnenlal ( Coupe d'Afrique des Nations).

1_(; niveau sportif est faible et cette situation prévaut surtout au niveau des

(~nlralneUrs, Il se pose le problème de leur formation et de leur perfectionnement. La

situatIon sportive ( éléments matériels et financiers) n'est pas favorable non plus;

(~quipGlllents inexistants. ressources financières très réduites.

1_'{Jnalyse du contexte socioculturel et des facteurs socio-économiques ont

l1Y)lîtré que le football béninois est organisé sur des structures vides de moyens.

i\ Ir'.1Vers notre analyse, nous avons tenté de montrer que le fonctionnement

ci C id fecJeration pose un problème pertinent: celui de ['organisation.

[Il 8ffet, sa ns une orga nisation rigou reu se et ra tionnell e, sans la gestion sai ne

;;\ lr,Jnsparellte du système fédéral, on ne dOit pas se faire d'illusions sur le

<I(~\'eloppement du football au Bénin. Il est temps que tout le monde ait une idée que

1;:1 I:BF doit être considérée comme une véritable entreprise au même titre que les

cmtrRprises commerciales et industrielles_

Il ressort. suite à cette remarque que les dirigeants de la FBF doivent

rn:>ulu ment se mettre à l'école de la gestion des entreprises. Ceci leur permettra de

r0.soudre leurs problèmes d'organisation liés au fonctionnement du système fédéral.

i-\Jllr terminer cette étude, nous dirons tout simplement que le développement

cill 'oalball ou Ben ln est consécutif à la bonne organisation mais aussI et surtout à la

str:ltégie des acteurs du football béninois.

Cette approche nouvelle pourrait favoriser la résolution des problèmes qUI

mlJlCmt le sport roi.

7()
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Guide d'entretien pour le Président

1S!linê1I(~ment
Fonction au sein de la fédération

Slêllut cl role

Délie d'entrée en fonction

Profession. parcours professionnel et sportif

Emplois effectués

r"'>;'lssé sportif

Il Organisation
Slmut et rôle de la fédération

miSSions

mode de gestion

{vlnvf'ns humains

Membres (nombre. âge, ancienneté, origine)

Slatut et rôle des personnels

rvlnvens financiers

huclge\ ( montant)

OriÇJine- gestion

III (;Iléi:np d'action de la FBF.

r~ n:lct ion ne men t 1ntem e

L~;<islence de réunion, fréquence, composition, modalités de prise de décision

r~apports internes entre les membres ( privilégiés).

Compétitions de la F8F lesquelles?

1\: " :;'lréJClèl'lstiques des compétitions
Rôle ( au niveau local. régional, national)

Ijens avec d'autres compétitions ( continental)

V ;::::dpporl avec l'environnement
Rp.!é1lion avec les diverses institutions

type de relation avec la fédération sportive scolaire et universitaire. les

pouvOirs publics. le ministère de tutelle, les autres ministères, les autres

lï~c1~ralions.. ,

i vpc de I-apport avec la presse sportive ( média d'Etat et presse privée ), les

présidents des clubs. les cadres sportifs ( entraîneurs, officiels) , les

pra tiq uants.

Re!;;)tion avec les sponsors

74



-I~:squelles ? Dans quels buts

Relël\lons avec les autres partenaires

.tl..~:-;quelles ? Dans quel but.

\II : itI"8t(-:qlt~S ciéveloppées
-i 'nlltrque.

l.Jolitique sportive de la FBF

CJI)18ctlfs de chaque responsable

Types de rapports avec le ministère de tutelles, les autres ministères, la

direction nationale des sports, le CNOSB, les ligues. les districts, les clubs, les

InstitutIons de l'Etat.

7 ,)
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Guide d'entretien pour le DTN

1SIgnalement

0,118 (!'~;ntrée en fonction

-1 '<Isse ~-jpOl1d et professionnel

.( )11(::lle élppréclatlons faites vous du niveau du football béninois ( clubs et

S(~Ir;ctl0ns) ?

-Ouelle politique mettez-vous en œuvre pour améliorer le niveau du football

béninoIs?

-!\Vl:7.-\f(}US une autonomie dans l'organisation et le découpage de la saison sportive

cil! Uénin ')

-\/ntm POlllt de vue sur le décalage observé dans le temps au niveau de la saison

Spol-tlve au Bénin par rapport aux compétitions continentales.

-()u811e politique mettez-vous en œuvre pour assurer la relève au niveau du football ?

-Vos relations ou rapports avec les sélectionneurs ou entraîneurs.

-VIl/re appréciation du travail fait par les entraîneurs â la tête des clubs.

-/'WRZ vous des relations privilégiées avec certains membres du comité exécutif de la

',',!:,S relations ont elles des incidences dans 1 accomplissement de vos tâches.

(\I~ YolI"'''e
'"

• 1..
/(1 Jf.



Guide d'entretien pour le DNS

1Siql1alelllent

,. ()11Clln!1 ;1!J sein de la structure

";l;l[ul el role

. \,)\e d'entrée en fonction

PmIRS Sion. parcou rs profession nel et sportif

L.: Illplois effectues

P<1ssé sportif

F:':l:-·-.le t-il des rapports entre la direction nationale des sports et la F8F ?

Oue\ type de rapports?

El('~s - vous associés à l'organisation ou à la gestion du football par la F8F ?

Vnlre appréciation sur le niveau des clubs et,des sélections du Bénin.

/\V8Z-VOUS des relations privilégiées avec la fédération de football par rapport

rlUX ;'-lutTes fédérations?

Olle laites vous pour améliorer ou relever le rllveau du football Béninois.

7ï
,1



Décrets

- Loi N°91-008 du 25 Février 1991 portant charte des sports au Bénin

-Ol.:CRET N° 91 ~286 du 17 décembre 1991 portant modalité d'application de la loi

N"f]1-008 du 25 février 1991 instituant la Clldrte des sports en République du Bénin,

7:-;



cl c 1 iJ promo t ion dei a v j e a 5 soc i a t ive dan sIe d oma i n e des
acLlvit.es physique:> ct sportives.

- du développ0mcnL des Dctivi tés physiques et sportives et du
Sp 0 r L de hou t n ive au, co n é Lr (1 i t e c 0 J J a bar a t ion a v e cie Mo u v eme n t S p 0 r t j

-DES DISPOSITICI\IS GEl\ERALESTITRE 1

les sporti fs eux-mêmes auront à prendre en charge
au Gein d'un mouvement associatif défini par un

/~u $ sic 5 1. - i lié9 i lime d'a SOC i e rIe ~ colle c t i vit é s 10 cal es e l
t p 1 rio r i Cl 1e f. à !' a c l ion dei ' E t a t, pou r promo u v 0 ire l dé v e 10 PPe rie s
é.l .. liviLés spClI'Lives élU sein des Associations. Les structures décentra·
1 i ~ s que S 0 Il lie sOi r ect ion s Dé r a r l eme nt IJ 1es cl e J a Cu 1 tu r e, dei a
J e li Il !'\ ~ C Po l d e II SI-' 0 r l s, qui con cou r e n t par n j 1 Jeu r s è Jeu r a n 1ma t J 0 n ,
auron 1<:1 mission d'évaluer el de contrôler leur organisation el leur
fonet ionnemcn

Dè s 10 r 5 1 t 0 u e n con s e r van lie p r i ne i p e dei a pra t i que d u
S f1 {j r trie ma S !J e, J e dé v e J 0 PP~me n t dus P 0 r t d e h au t n iveau, don t l' 0 b j e c l
p r PolO i e r est 1a pré par a t ion deI are l è v e, d é b 0 u che r 8 sur une me j Ileure
r e p r L' ;, e ri l () t ion cl C fi 0 S r0 l'ma l ion S B po r t ive s na l ion ale s •

2 -

A '1 n Si, l' 0 r gai S 8 t ion deI é1 p r M t i II U (' d c Co f, n0 r t. set des C omp é -
i Cl Il :; q li i (,; n ri é r 0 u 1l' n 1. 1 :; r. 1" u n t d Il l' e 0 ~ Cl r L th: 5 r·- é d é r <3 l ion:; dan s J e s -

quelles se trouvent regroupées le5 Associations sportives suivant une
régi mentDtion devenue universel le. .

Désormais,
leur propre avenir
c;:Jt!rc juridique.

O,,)fIS Ir. contexle démoCI::itic)I-'c nr:~uf'l, lin mode de relution
conl.r:3clucl doit. existe! (~nLre l'F ul, le Mouvemerlt Sportif et les
p.,rlc:nair s dll mu de srortif. Cetlo r.oncc[Jtion viGO tJ préserver le do-
l nû i n cl c s ~ c l i vil é s Ph Ys i que set :> p 0 r t ive!) d u d 0 u b J e ris que dei' é t a t i 
::; 8 L i (J n d' une par t e t du me r c rt n l i 1 i sme d' au t r e par t, e t à f a cil i ter a i n s
18 libre adhé:Jioll de Lout pratiquant.

r),:. '" "1 C t j vit é s p h Ys i q L' e set s p 0 r t ive s

Anlel' 1er i1 pr81 iqur:: <.les activités physiques el sporlive5 intégré
au ~ r.Lème glohnl d'édUC8Lion nationale est un droit pour tous les ci
toyens. Elle est un facteur

d e pré s e r val ion c t d' ëlmé J i a rat ion dei 8 sen t é ..
d'épanuuis~cment physique et moral

d e dé\' e 10 pp eme n L des a pli Lu des, deI a volon t é e t dei f.l ma Î tri
de SOI

.. / ..

1

,,' , ,9 " • •

-~ ~. .. .
.1 •.:~ . ...... ,. . .



.... ~' ItJI J'JO 91-000 du 25 Févrjer 1991

p e r tan t Ch () rte des S p 0 r t sen Ré pub 1 i que

du Bénin

U~ I..!AUT ~S[lL OC LA REPUOLIWE a dé] \béré et adopté

L l PI~[ S 1D[NT DC LA HE r:.JUBL 1GUC p r OInU 1gue 1<J Loi don t 1a te ne urs u i t

... L'Orgunisation de l'Unité Africa..ine (0 UA)

, L. (~ C nI 11 i L(, 1Il l e r ri a t i Cl n a 1 0 1Yll1fJ i que ( C [ 0).

.. Le Con~Ei 1 Supél'iC'ul' de\; Sporls en Afrique (C S SA)

elle ornp t f: 1e s 8 SP '1 rat ion s d u peu pie b é n j no j sel< p r i ~

la ConfOrence des Forces Vives de la Nation tenue du
') 9 9 0 h a.n O'\l:::lJ .

. / .

de la forr,1<Jl ion des cadres et des examens sanctionnant les
cl i P 1ôme s n 3 l ion a u X r e s pee l if:;

- dei 1 [ fi 10; C i 9 rl ~;me n l riel' E duc (J t ion P Il Yri i que e t S p 0 r t ive e n m i j e (
~>col(llrQ, universitorre et miliLGire

~ 1..,<'1 Confércnre des Ministres de la Jeunesse el des Sports
des p<lYs (j'Expression Françoise (a.:::t"\JFEJES)

L ' [ l f) L b é n i n 0 i!; a f r i rme, par 1a pré 5 e n teeh () rte. s a volon t é d e
(jnllllf'l' ~ ln [HéJliquc' ou sport au Bénin, une nouvelle ligne politique
IJ El S (:; E.' S LI r ] <l d ému ç r 8 l ) e e t 1e 5 d roi t s dei 1 h omne. Selon cet t e n 0 u v e Ile
o r i C' fi t Cl t ion, l' 0 r CJ Cl n i S d t ion e t 18 promo t ion de!') a c t i v j tés p h Ys i que s
co T ~i P 0 rl ive S S (j n l \1 n é 1éme n l f 0 n daine nia 1 dei 1 é duc a t ion, dei a cul t ure
e l cl e 1a vie soc i H Je. Leu r dé v 8 J 0 p p pme n tes t d' i n t é r ê t 9 é né rai. Au s 5 i •
l '[L,lI est respon!>8t) 1 Po

- Considér8nt les principnux textes de la politique sportive
II f r ) l' .) 1 ri C

- Co n 5 i d 6 r () nt 1es 0 rie n l é1 t. j 0 n!l f 0 n cl ame nt <:1 1es dé fin i es par u 1'1

r C' r 1 il 1 lIn omt> r cd' 0 r g 0 n i 5me i n t. C l' n <1 t i (1 n a u x don lIe sac cor d s e x i s l a n t
a\' cet" R r~ Pli b 1 i q U 8 du né fl i n r (' s Le Il l v <l 1 <) b 1es, no t 8rrme n t

- Prenanl
r(lé e G il U C l1ll r r, ri ("
19 ;CJU 2fJ fc'vrier
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Article 2.- l'Etal encourage la pratique des activités physiques el
SI)' Cl r 1. i v [) s ma d l:' r r1 e 8 c t l r ël dit ion Il e lle:3 rl ~ n s t 0 U sIe s sec t eu r s deI' a c 
liviLé 1\;Jlion,"jl~, cl f1:,[;ocic ù celle l~chc loule5 les personnes physiques
(~l ma l' 3 1c ~ .

/\rticip 3.- l'Etat veille, avp-c la contribution des collectivités
i()l:all'~ eL Lerritori8les, à la rnise en oeuvre d'une politique planifiée
d' i Il f r éH.. 1.. r \l c l II r e s 1 d 1 é q u \ p cme n t s s p 0 r tif S j dei 0 r rna·t ion d e c a d r e set
d ' 0 r Ci él n i S iJ t ion des s c r vic e s cha r 9 é s d e p r orno u v 0 i rIa pra t i que des
act Ivi tés pnysiques et sportives.

de contribution n une saine occupation des loisirs

;1
1"
1
!

intégra-de pleineet

DE L'ENSEIGN~~NT DE L'EDUCATION P~~SIQUE

E. T SPOU 1VI: (EPS) ET DE LA F'~TI ()\J DES

CAmES.

des rapports sociaux
1él C orrmu n a u té.

TITRE Il

d'enrichissement
tion élU ~ein de

Q--l..i\P1TR[ 1Il - La Formallon des Cadres d'Education Physique

el SporLive

Le \1 r ('1 pp J je;"] L i Cl Il d;) ri sIc s é t () b 1 i S fi eme n l s de forma l ion est
8:;$llrL\e conjointe;Tlf'fll piH le lv1inislère chargé des Sports et le tv1inis
lèrp charq~ de l 'Edu~allon Nationale.

l'Education Physique
quaI ifié.

l'Education Physigue
et Sportive
De l 'Ln:;eiqnernent de

... 1 ...

dOl t e t r e r e cru t é a v e c soi n, e n n omb r e s u f fis a n t
formation préalable et d'un perfectionnement conti

1e 5 n ive a u x a dé q U Cl l $ d ~ s p (! c i a 1 i s a t ion .

1 J _

1n f, t r li c lia n s off iCI f.: Ile seL 1e s pro 9 r anme s rel a tif s
de l 'Educ8~ion Physique et Sportive doivent répondre

Individus el de la Société.

Ce personnel
cL b~n0ricier d'une
nu, <'If1n de gaf8nlir

Ar l i (' 1 (,~ 6 " - L' e n sei 9 n eme n l e li' e n c a d r erne n t d e
e lSï~-r;rt:i v e d 0 ive n t ê l l' e con fié s 8 u n p ers 0 n n e 1

AnicJl: 5> .- Les
-à-I-'cnsëTg n eme n l

<lUX besoins des

Article él .- [)8:lf. le St'cLeur de la Formation et de l'Enseignement,
T'L LI U C ,J r. i 0 Il P Il Y () i Cl LI e e l 5 p 0 r t ive f, P a" r t. i e î n t é g r a n t e de t 0 u ~ 1e s r> r 0 

qOJrlTn(~:, li' ()'l!)l~ i ql"\crnenl, cons Li lue une m3t i ère ob 1 i gato ire à Lous 1es
'J >l ,1I1~(> r~ ~, c: (1 n du i fi ,j n t tl U x (.1 i fi 1 011)(> ~ ~ C () 1air es.



Le programme de \3 formation des
el Sport!ve est élaboré Dar Je Ministère
en relatIon avec le Ministère chargé des

r-
cadres d'Education Physique
chargé de J'Education Naliona.cT
Sports. -.

O~PITRE V - Dia Formation des Cadres Sporti fs

DE L 1 CRGAN 1SAT 1CN ru IvOJVE!vENT

SpffiTIF NATJŒJAL

TITRE 111

1V - De ._J_a 1:" 0 rms l ion des Ca cl r cs dei' Adm i n i s t r i3 t ion

du Sport et des Cadres Technlgues §péclellsés

(J--V\P 1TRl

Art j cie 8 - La forma t i 0 ri des Ca d r e s 5 p 0 r tif s rel è v e deI a C omp é te n c e
du Ministère chargé des Sports. Le Mouvement Sportif National et le
Comité National Olympique et Sportif Béninois "(0\058) sont associés
~ux actions de formHlion de ces cadres.

Art icI e 9 . - L' e n s emb J e d u p ers on n e 1 qui <1 5 S ume 1;) r e s p 0 n s a b i 1 i t é d e
l ' en c a d r eme n l duS p 0 r t do i l po 8 S éd e r J e 8 qua 1 i rie a l ion 8 C t 1a forma ~

lion 6['1proprlée au niveau national. Cetle formation sera assurée par
"Institution Spécialisée, avec 18 participation des partenaires na
tiOflôUX ou internationaux concernés.

~rtjcl~ 7,'- La La Formation des Cadres Sportifs relève de la compélen""'"
Li u ~ 1 n 1 ste: e c h Q r g é" des S p 0 r t s. Le Mo uv eme n l Spa r tif Na t ionale t 1e
Com) lé ~at lonal OlympIque et Sporti f Béninois (C NOS B) sont associé
El U x a clio n s de forma l Ion de ces ca d r es.

CHAPITRE VI - Des Structures du Mouvement Sportif National

Art ici e 10 . - Le ma u verne n L S po r tif Na t janale st' p"1 a c é sou s 1a tut e Ile
du lv1inistère chargé des Sports.

Ce Mo LI v eme nt reg rOll p e

Le l'no LI v croc n l sporti f $colüirc el universitaire,

le mouvement s po r l i f ci vil,

le nlouvcm81lL srorlif r11 i 1 i t n ire .

Le Mouv8rnenL Sportif National, qu1il salt scolaire et univer~

siL air e, c i vil 0 LI mil i t air e, s \ e x r rime a use i n des As soc i a t ion s S p 0 r 
tives.

Les Associal ions Sportives sont regroupées au sein des Fédé
r8tions qut sont représentées au Comité Nationûl Olympique et Sportif
Béninois (C NOS B).

• .. 1•••
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Ar lie 1 f-' 1 7 - L [l F é <J é rat ion duS par t 5 col air e c t Un ive r sil air 6-, 1es
organisations et les Fédérations unisport sont chargées

d e promo u v 0 j ri' é duc a t ion par 1e sac t i vit é s ph Ys i que set
sport ives,

ne peut obtenir le visa de ses Statuls
l'Intérieur qu'après agrément du Minis-

l'Association ~port ive
Cl \J P l' è s d li M j n i s t ère cha r g é d e
Lère chargé des Sports.

E Ile s ~ 0 n t r E' pré sen lé e 5 a u Corn i t é Na t ion a 1 01 ymp i que et Spa r tif
Béninois (CNSOB), organisme reconnu pal le Comité International Olym
piC1uC' (CIO).

ArtIcle 1(, .- Les AssociaLions Sportives civiles sont affiliées à
des fédérat ions unisport ou b des organisations sportives, en fonction
de 'activité pratiquée.

! 1 Y a 1 ieu de distinguer les Fédérations Sportives et les
Organisations Sportives à caractère pluridisciplinaire et les Fédé
raL Ions unisporl.

Article 1u .- Les rédéralions Sportives ~Iacées sous la tutelle du
MinIstère chargé des Sports regroupent les.Assoclations Sport ives

<3 U P 1 él Il Il a Llo n <1 1 .

Article 13 .- L'Association Sportive bénéficie de la capacité juridi
Clue élprès avoir été déclarée el rendue publique auprès du Ministère
charU' de l' Int6rieur.

Le:; personnes qui, b un li tre quelconque, sont chargées de
'Adminig1.rat ian el de lél gestion d'une Association Sportive doivent

pré ::; C Il 1, e r <J e s g;:j r <l n lie::; G u r fis a n les d e c omp é t e n cee t d e mo rai i lé.

o-tAP 1TR[ V r 1 - De s At L J' i but ion s des Di f f é r en tes St ru c tu r es

du Mouvement Sporti f National

Al' lie 1e 1 5 [J est c rée une F éd é ra l ion 5 po r l ive 5 col a i te e t Un ive r -
sit81r8 du E.~érlin (FSSUB). Elle relJroupe les Unions d'Associations
Sporl.ivc5 du Primoire (UASEP), de l'Enseignement secondaire (UASES)
et l'Union de$ Associations Sportives Universitaires (UASU).

L'As soc i a t ion 0 f f j cie 1 1eme n t déc Jar é e d em3 n des 0 n a f fil i a 
Lion à la, ou aux Fédérations qui organisent dans une ou plusieurs
d i (; t: j pli ne s,la pra t i que des s po r t seo n C e r nés .

Article 12 . - L'Association Sportive est un regroupement de personnes
dés ire use s d e con tri bue r a u d é v e 10 P P eme n t dei a pra t i que des a c t i vit é s
physiques et sportives.

Article 11 L'Association Sportive constitue la cellule de base du
lv10uvement Sportif Nationol. [Ile est l'instrument de démocratisation
e t cl e' d é v e 10 PP eme Il t d e ma pra t i que s p 0 r t ive. E Ile ace u e i Ile une 0 u
olusieurs dsciolines sporLives.
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- de développer et d'organiser la pratique des activités phy- rL-
siques eL sportives,

- de former cl de perfectionner leurs cadres, avec le concours
du tvlillisLère chargé des sports, rL
de dé! i,jrer des icences.

JI a pour objeL

... / ...

Article 19 11 est crée un Consei 1 National du Sport Mi 1 i taire et
Para-Mi 1 j tai re du Bénin (O'-J5M-Rvl).

respect des prinCiper:
leur sont affi 1 iées

di~çiplin8ire d<lnl; le
d c ~ A ~ fi 0 c i él l i 0 Il ~ CI u i

.- Les Associations sportives d'un secteur géographique
regroupées, si le besoin s'en fait sentir, en ligues,
structures décentralisées des fédérations.,

,.
b) de sauvegarder el de développer l'esprit olympique selon

les principes 8noncé!l dans la Charte Olympiqu13

a) de représenter Je sport béninois, sous réserve de préroga~

l i v (' des f é d é l' 8 1 i () n ~, pOli l' l 0 u t e u 1e s que 9 Llo n s d 1 i n Lé t ê t 9 é n é rai
élUfJfès des pouvoirs publics el ues organismes officiels tant au Bénin
(]u'à j'éLrangt"H

c) de foire respecter les règles qui régissent les sports
() 1yrnp i que s lei J CS qu' e J 1e 5 gO n l dé fin i es par 1e Com;, tél nt e r na t ion a 1
01 ymp i que

d) d'as~urer la protection des emblèmes olympiques dont il
e g trI' 0 p r i é ta ire, tel s qU'"1 1s son t dé fin i spa rie Com i tél n leI' na -
L ion <-J 1 01 ymp i q lJ e, à s Cl v 0 i rie s ymb ole 0 1ymp Î que, con s t i tué par c i n q
8nnC;:lUX entrclncés (bleu, jaune, noir, vert et rouge), el la devise

Ce Consei 1 a pour mission d'organiser et de développer l'en
t r s Î n eme n t ph Ys i que e t 1e S p 0 r t ama t e u l' <.l e C omp é t i t ion, au sei n ,d e s
Forçc$ Armées eL des Corps Para-Mi 1 itaires du Bénin.

Article 20.- Des textes officiels détermineront les statuts types
des Associal ions, des Unions et des Fédérations Sp;~tives et préci
seront leur organisation et leur fonctionnement.

Article 21 ,- Le Comité N:;ltional Olympique et Sportif Béninois (Ü'OSB'
e s l li n f) 0 Ssoc i <l l ion, Comp 0 sée del'e n s 13mb 1e des F é d é rat ion S spa r t ive s
h8bi\ltées el des orYLlnisoLions sportives notionalea.

Enfin, les fédérations peuvent recevoir un concours financier
et humain, 'sous forme de cadres nationaux ou départementaux, de la
part des pouvoirs publics.

Elles font rcsl-lecter les règles techniques et déontologiques
rie leurs disciplines, en accord avec celles édictées par les fédéra
lions internationales.

Arlic\e 18
donné sonl
vériLablE's

[Iles onl un pouvoir
q {', 1 \ é r \l U x tJ u cl loi 1. ~I J' (. lJ ,) r cl
cl de leurs licenciés.
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"Citius-Altius-Fortius" et d'en interdire l'utilisation à des fins
comncfcioles, sauf pour un usag~ déterminé et sous' son contrôle

~

e) de collaborer à la préparation et à la sélection des
athlètes Béninois et d'assurer leur particlp~t ion aux jeux olympiques
el à tOLlS les jeux régionaux, continentaux et internationaux

gl de favoriser la promotion des sportifs sur le plan social

h) d'aider ~ la promolion de 18 mddecine sportive;.

. .. / ..

1 amé n a 9eme n t d' i n s -

DES INFRASTRUCTURES ET EQUIP8MENTS SPORTIFST lTRE IV

D-tAP ITRE VII 1 _ De 1 êI con 5 t rue t ion et de
tal lal ions sportives

Article 22.- Les slaues, les terrains de jeux et les Installations
sportives sont construits par l'Etat, les collectivités locales,
l 0 \J 1 9 r 0 U P eme n l 0 U r 8 r t. i cul i e r .

Le Comité N8lional Olympique et Sportif Béninois est re?ré
senté dans chaque département par un Cami lé Départemental Olympique
el Sportif Béninois (a:xJSB).

n) d'entreprendre toule action susceptible d'apporler aux
réd é rat ion set 0 r 9 an i sme sad h é r e n t s, une a ide e f f e c t ive dan s 1eu r
f 0 n r 1 ion n eme n l sur 1e p 1 iJ n de) 8 r e che r che, dei a pro s pee t ive, dei a
documentation, de)8 diffusion de l'idéal olympique

0) ,d e promo u v 0 ire t d e f a v 0 ris e rIe Dé v e 1 0 p p eme n t .çI.e s 5 po r t s
traditionnels.

j) n'aider 8 101 prof'flolign du \al prt1DBe oporl\ve

k) des u s c i ter 1a promo t ion, 1a r li a 1 i s a t ion des i n f ras t rue 
lures el des équipements nécessaires aux besoins et au développement
des activités physiques et du sport

f) de contribuer GU développement du sport et d'en préserver
, e s p rit

ml de créer des prix el des distinctions honorifiques destinés
~ aider et à récompenser des groupements, des pratiquants et des
dirlgeonts

1) d e par tic i p e r é ven tue 1 1eme n t à 1age s t ion d e t 0 u sor 9 a n i s 
[T'Er; qui concourent directement ou indireclement eu développement des
él c t i viL é 5 P h Ys i que seL dus p 0 r l, n 0 t anme n l e n pro p 0 san t une r é par t i l ion
du Fonds Nalional pour le Développement du Sport

i) de fovorir;er, d'organifier el de participer à la formation
Inili<1lc cl continue do~ cadres c1irigcûnts, officiels et techniclens
cl eGO r q a r1 i sme s 5 p 0 r tif l;;
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Article 23 . - Toule construction de grands ensembles économiques,
a om i n '1 s t rat '1 f sou d' hab i l é3 t ion s d e v r a C omp 0 rte r des B j r, e s d e jeu x e t
des installations sportives adaptées aux conditions locales.

Art icI e 2 1.) • - Lor s deI 8 p ris e d c déc i s ion de c réa t i 0 r.) , d 1 é t a b 1 i s seme n t
seo ) air e 0u uni ver s j t air e, i 1 d 0 i t ê l r etenue omp t e dei a née e s s i t é
d ' <.J C C omp a 9 ne r t 0 u tee 0 n 5 L rue t ion d' u n é t a b 1 i s seme nt, des é quI p eme n t s
nécessaires à 18 prntique de l'éducat',on physique et spor,tlve.

J.\rtlcle 25 Il est crée un organe dépendant des autorités locales
~ont le but est de gérer et d'entretenir les installations sportives.

1

,.L

Les i n f ras t rue l ure set é qui p eme n t s s p 0 r t j f s réa 1 i s é spa r
p E'rne n t sou 1e s p 1) r tic u J i ers son t 9 é rés par eux.

1es grou-I

".

Article 26 .~ La protp.ction des infrastructures sportives doit être î
gnl'anlie p1)r une police d'assurance, à contracter par les organes
de gestion.

Il est crée auprès du Ministère chargé des Sports, un
pou r J e Dé v e 10 P P eme n t duS P 0 r t, don t·. les [1"\0 d a 1 i tés d e
seronl précisées p8r"Uécrel pris en CoJls.eiPl des Minis-

ArtIcle 27 .- L'Etal el 1er. col Icclivi tés
Mo u v orno n t 5 par l i r Na t " on 8 1 .

1elocales subvantlonnent

financières

ru F J'~E/VENT DES ACT 1V !TES Pf-fYS IGUES ET. SPCRT 1

~
]
\-

IX - Des dispositions

TITRE V

Q1APITRE:

Art i,le 20
Fonds National
f 0 net ion n emp. n l
t r cs.

TITRE VI : OC LA PROTECTION DES ATHLETE5 PERF~TS

o-tAPITRE X - Du contrôle médical et assur,anc~.

[

- DeCl-\Ap 1TI~E X)

[
Art je) e 3 0 . - L él SOLI ~ cri pli 0 n d' tJ n e pol i c e d' a s sur a n c-e con t rel e sri s -.
Cl u e s deI a p r 8 t i que 5 p 0 r L ive a i n s i que pou ria r e s p 0 n s a b i 1 i t é 'c i vil e
est obligatoire .pour les organisatp-urs, les animateurs et les prati~

quants. Des textes règlementaires préciseront les mo~alités d 1 appl i
cation du présent article.

la promotion socio-professlonnelle des athlèL~{

Article 29 . - Un centre nat ion81 médico-spartif crée B.ac des antenne_
d I~ r <l r 1 eme n t 8 ) CGel 10 cal es, est cha r 9 é delle n c a d r e.me n t mé cl i cal des
S p 0 r l i r 5 e l de) CI r e che r elle mé die 3 1e 5 par t ive •

Art ici e 3 1 . - L.' E t () t v e i Ile à 9 a r a n tir 1a promo t Ion soc i 0 - pro f e s s ion 
nelle des sporti fs de haut niveau.

Cette gar,Hltie prévoi t notmTment l 'octrcU--d'aides di rectes,
'aménagement eL j,; réduct.ion d'horaires de travail, èn-fonction des

... / ...



j mp é l' a l i{ ~ d' e n l r;] i n erne n Let de C omp é t i t i 0 \) e L des dis po S \. t ion 5 t e n ~

dant à l'insertion ou à la réinsertion professionnelle.

l._o qU<llilé d'athlète de haut niveau est déterminée par le
'vi j n J s l i: r (> ~ Il a r 9 é des S p 0 r t s, sur pro p 0 sil ion deI 8 F é d é rat ion hab i -
1 i lé e .

TI TRI:: VII Des DISPOS 1TlCNS DI VERSES

~~e !~inistre de:;; é"in;;;!)Ces,
. .,." ,

.,.~ ",,"

/,~_:0j~..
- r ~"':\

- - - \

Ide~honse LSl'iClN

Ministre de l'Education Nationale •

Feulin HC;UFTŒ~j)JI

.----.
\

de .. Le

P81 Je Pn~sid(?nl de ln R(orub1ique,
Ch c: f d f' l'e l <1 t ,

D---1Af-' J Tr',[ X 1 1 - Du po 1- t des cou 1eu r sn;) 1 Ion ale set des a etc s
a dm i n i s t rat ifs

/\rtiC'!c 32 - Le pori des couleurs nëllionales n'est permis qu'aux
;·p.-rr {- s en l Cl n t s na t ion a u x cne omp é 1 i l ion a v e cee u x de § p a y s é t r an 9 ers.

Article}:> - Des acles ar:\m\nistrntils détermineront, SI nécessaire,
~rnodaïl L(~ s d' a p r 1 i ca t ion de ce r l 8 i n e ~ dis r 0 s j t. ion 5 dei a pré sen t e
t_() 1

F <3 i l à COTCN::l.J, 1e 2 S f é v rie r 199 1

p..: 1 icle }ll .- La présente Loi qui abroge louLes les dispositions
" n 1~ rie ure s CD n l r a î r es, no t 8fTffiC n tee 1 J es 'd e 1 1 0 r don n a n c e 7 6 - 1 6 du
2 9 rr.:.1r S 1 976 po r t i' nt i n s 1 i tu l i 0 Il d 1 une Ctl art e des 5 p 0 r l sen Ré pub 1 i Que
I:J 0 P tJ 1<! J r t' d u E3 é n i n e l l 0 LI S J est e x les s u b s é que n Ls, s e r a ex écu t é C

COnlTn:' Lü j cie )' E la t .

Le f'~i.nlstre dC' la ëuli:ure,
le Jeunesse et des Sports,

rYl{U/J;{-",Jj
Karim DRAH4NE

Le Premier Ministre,
Ch~f du Gouvernement

".--" .- ,-- "",.-' . f ;' ,-
~,.:.:; - • ;./\ . ~ • , 1< ' ..-----f--.

@.'l- j' l ('r<::0"11T.----rI-~l};()
J il SI'AJ' Chargf dE.; l'Intérieur.



L'':: C~nc.;0.il des fVJj,ni~·;tre0 entendu cn 33 Sé0nCG du 27 Novembre 1991

D E C L A RAT IONSECTION 1

o\.:'~:))>{.l~,.1 lJECP.AP.fITION, /\FFILIATIOl-J, AGHE1\1ENT , RECONNAISSJ\1'lCE,

D'UTILITE PUHLIQUE.

LI~ qrL::3U)Ei,IT D~ l.t... nEPU12L10UE,

(~\'Ji~F DE L 1 :~:T' (\T,

C'11J~F DU GOUVSm·;Ei i:~NT,

il,! Le- JJ·kret N° 76-86 du 29 ~iIélrs 1:)76 port~mt mod81i,tés d' applicatü'D
de l'Ordonn'JrJcC' N° 7G-'16 du 19 !''i<ws 19'76 instituant une Charte d.es
~::;fl~r ts en R(~publique du Bénin ;

cr l TItE 1: J\~:;·(3üCL,\'l':LON SPORTIVES

D E CRS T 8.__._- ..._-- ---- -----

portant modalités d'application de Il
Laj, N~ 91-008 du 25 Février 1991 in~tl

tuan't 18 Charte des Sp~rts en
R~publique du D~nin.

..'i; Le. r:)l~crr=t N"l ~O-170 du !-) Juillet '1990 por-tcm i l-\ttributions, Or[r,2ni
<~rd:.Î on 0 l~. FoncU,ol'lr:ement du ~llrüstère de 1;:) ,Jeunesse et des Sports

',,'U 1...0 D~crf:t N° 9'1 -'17(-) rlu 29 Juillet 1991 portant compos"i tion du
'.;OU V(~rnelllent

v:' L'" L('!i N° !j1--00n d.1.l ;"'j L,'r..·vri"2'l.' [(jg'1"p0l't2tn't U·l2.X'te des Sports erl
!~'::rj'.Jbl i.quC' d"-l Bt5n:Lr:

\:..,! L'J Loi N° 90-)2 du Î 1 Décembre 1 t.J~)O portant Constitution de 18
h/'publi1ue clu Bénin ;

\rli T..,;' D:,,;cision l'Je 91 -h2/HCR/lJT du 50 !'1":trs '199 1 portant proclarntion
des r6sultats cléfi r~iU,fs du d0.uxièlnl2 tour des élGctions préside\!
!Jj,Gllcs du .~l~ :+,lrs 1')9"1 ;
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domicile et adreSSE

Générale constitutive.
, "', i n. j l' _l j, :r~'; '.:
.1' • • i' ,'., \ . /, '.~.:,'

Arr ILl A T ION
:.

lc's nom, pr(~norns, profession, ùomici,=!:~ e.t <.IÙress~
dirj.ge8n"ts ùe Il Associ!)tion .. ..
~n0 copie du r6c6pissé des ~roits d'affiliation~

Une dotl\:oJl1d(~ contenant

A ce ete d'=~llIandC? sont annexés .. :

o Le "litc(; ou J..:) clénomina"Lion de l'Association
o L'objE:t Ù0 11 M;~30cietion

o lladre8G~ du sibge social
o les noms, vr6noms, profe3sion, nG'tion~lité,

c,mplètc des dirigeants do l' Association.

2

- Cit1q (5}-C?xl'~mpl')j.r.e8 des statuts

C1nq' (5) copios clu règleillent intérieur

- Une copie ÙU proet::3-v;~rb31 de 11 Assemblée

1 .-

le~; l'é[é~J'etlccs de 18 üGclDr·~tian

deux U~) copies d0S statuts et du règlement intérieur

_ r ; "',.

I\rt.l.cl(' f.:,.. - L,l 1\i.filLJtion (:~S 1.:. \ll1e inscription à la ou aux ,Féd,ér~tions.____ ._~, ..___' ' f,', . ' l) ~.:l ,r

r:;ui ·Jr,~8ni;.~,;~r;t (hJ1~, une ~u plusieurs di"sc,iplines: la'· p'r."~:tiquet'q.es':~Spor .
cOl:ccrn63 1nr la vie: de l r I\ssoci~t.i.on. Cette formalité peFme-t)à"l ' As~ 
c.i.'·'tlOll (1,.: prcndre P"Jrt aux compét:i.tions organiséGs par ·la oû .1~.31,I:'~6.t:-•• ,. .r ,", •
r,~ti(Jn:'3 ouxqu()ll0.s elle est.., affill,;e. .

,\rticlc 5. - La rlüm:'.'lncle dl P.lffili.:yl;ion est adr8ssée à, la Fédératiù'1. PDl
T~:ï T.c618Dépé)l~tr~':l()nt;:)lcdu Siège d.~ l' Associf.ltion; le dossier c'.hprcrA

,,.

... / .....'

j\1' t_~5~1-3 3.. - L'J ,:toc18ration confèrr.; à l'Assemblé'e-Sporti'Ze la, rc cqnna_-,
0éH,C,0 16g:lle. L'/\G50ciotlon déc1ar,6c jouit de la. ~ca'pacite..,Jur.idi.~ue. 1

:\t'l:iclC' 1r:'r.- L'.t\:.;;;ociatlon Spor-t.'.vc con3tituée conformément à· l'artic
--::~1-<l8-:f:lLoi r~" 'fi -008 du 25 Févr: (':1' Î 991 portant Charte des ,S')()rts .en
1~6pLlL.Liquc du .'~ ln est tenue de :',:JJrc la. ùéc1:.:œation de son 'e:cistence
::'u l'11nistre Chd·1;6 de l'Intérieur) L8 dem::>nde peut être déposée pour
l,r.:Jr'~;lJlisGion à J:) Pr('1'ectur-0, ~, h: Sou8-Pré:Cecture oU"à 18. Circonscrip
tion Ul~1Jaill<? do'l t d.épend le siège d~ l' Association. Cette"" déclElration
c1').1 t intervQnir cj :.H\S les deux moi~.; quI 3uivent l' Assemblée Gén~rale

const:ltutivc.



••• / III ••

!'.:c.t:-icJ,.u. - Le dossier de de::l"'nde de l'Agrément comprend :

i\rticle 10,- Les conditions de la reconn8iss8üce d'utilité publique
sont

L' 1\ CHE 1; E N T

..-
L/'; ,rŒCONNAISSANCE Dl UTILITE PUBLIQUE

SECTION 3

~;ECTION L,

\.me delll:3ndE: sur p;jpier librl; contefliJnt les r'éférences de la
déclar·")tion ;

un exempL:ün: des strjtuts et clu règ1811le!1t int2r~cur, i

une 8ttest~tion d l affili0tion ~ une F6dération~portive

le dernie'r bilan moral et fin8nciE:r dG l! Association et le
budget de 1 1 exercice en cours;

le ?rogr::mme dl:)ctivité à court et moyen terme de l'Association
l~ ~e~ov6 du compte bancaire ou dBS chèques postaux'de ll~so

ciation.

nvoir été d.2clG.rée, Difili0d et 03gréœ; r
avoir des 0ctivités régulières qui coçres~ondent à son obje~

et qui,' à lill niveau locol, ù.2partelTIemtal ou nationg,l" encou·
ragent 18s populations fu la pratique du ~po~t ;.

compt2r eu moins deux cent cinquante (250) membres qui prati
quent effectivement les nctivitls pout lesquelles, llagrémen+
;] été obtenu ; ,.'.

compter au moins deux années d'existence à lB d3te de la
dem8nde de la reconnoiss8nce d'utilité. publique;

confonmer seS St3tuts aux ~tatuts ~ypes des Associations
Sportives ;
accept(::,r 11 inspec tion de ses 8ctivi tés et le contrOle des
documents compt.';lblGs par le Ministère Chargé des Sports

J,r"~icle 9. - La reconnu iss~.'nce dl utili té publique dl une Assoc"ié:ltion
Sportivo est accordée, p~r Décret pris en Conseil des Ministres et sur
propo s i ti on du Mi fi i s trc ch:) rgé des Sparts, à taute As soc,1. 3 tion sportive
qui, p8r seS activités, concourt à l'exécution d'une mission de service
public.

~'~rt.i<.:..l-_e 8 ... L t Agrément pout i2tr0 rGtiré p:lr 11 Autori fé qUi l' 3-. déli vré
:lorsque les conditions roquis0s pour l'obtenir ne sont plus réunies ou
pour motifs gr ..:w2s, notéelEll'llent pour refus de se confor!7JcT" à la règlementa-
·tion dC? protique sportive en vigu2ur.

Art.i_cle ~.- LI 8gr~tllent Qst une rE'conrl~.:.is';ance officielle du caractère
éduc"Otif de l! activi té de l' k;socL)tion ; elle constitue une condition
nécessaire m0is naD suffis~nt0 d 1 nccessibilit6 aux subventions dG
l'ntat. Il e,3t dél.Lvré par 10 Ministre chargé des Sports.



- assurer la rentrée régulière des cotlsatio~ de SGS membres.

, .
,A,rticlc ~. - LI Assac:! ation Sportive 'est administrée par un Bureau
Directeur. Le.s 1110mbrr.;.s du Bure8u, dont le nombre est fixé pBr les
ste~ts, sont élus RU scrutin secret p8r ItAssemb~~~ Génér.ale pour un
mé)ndG t de trai s on s re DOUv e13b1es. La qu.:ùité de" niembres dl honneur pel.l .... ,
~tn: décernée 8. des personnes physiques ou moralel3 q1;.J.,Î, l''lendent des
services appréciables à Il Associotion. ,

1\l.:'i;:.L~l~_!}_. - L 1 A~jsemblé12 GénérelG ordinaire a notaqiment ,pour o.ttribu·
tlons de : ..

'1 "

- d61ibérer sur los ropports;rel~tifs à ia s'ittlation morale et
finoncière de 11 Associ.'~t,ion" i "

, ,

8doptGr ll~s st·')tuts et ""'approuver leurs modifications

élire et pourvoir au renouvellement tle's membres' du: Bureô1
• ~ 1 .: '. ,

désigner 183 représentants de l'Associati0n à l'Assemblée
Géllôrale de 1:, Ligue ou des Ligues 8. 'l'Jquel~~ ·.où~auxqtielles
lrAssoci~tion est affiliée. ',. .

I\rticle 13.- Le:nombre ùcs membr.es dont la présence es't exigée pour
la validit~ des délib4rstions ~st fixé par les statuts.

l\.r"ticle 14.-
-_._,~ .....- ..-
contonir

1 •

Les st<.ltuts de 11 J\ssociotion doivent o.bll.gatoirement

- le titre de 11 Associotion,
, ,

801\ ob,jel.", Eia, ..,d~,ée" et tson siègé--so'c'
1 " " ,-

l'indic::rt.ion de 18 ou des Fédér;)tions auxqueJ..les elle SI affilïe'
...

les conditions d 1 admission et de radio:tion des'membreS'.

- l'obligation pour toute persQnne qui, à un titre qUe~onque, es
chargée de Il 8.dministration ou de la clirectio,n de l:I .Associatior:
d'~tre de bonne moralité, majeure et ,jouissant de s~s. droits
civils et politiques.

-, le;, règles dl organi33tion et do fonctionnement ·de l'Association
,gins i Que la cJ.6termin'?tion d.es pouvoirs conféré? ",él).JX membres
ch~rgés de 116dminlstr~tion ou de la direction, les,conditions
de,modification des St~tuts et de dissolution d~ l)A~sociation•

.. " . -./ ... "



5

6) l'engagement de se conformer aux règlements établis par les,'
~édérations, le Comité National Olympique et Sportif.Bénino~s,
la CharhJ des Sports, notar,101ent l'engagement d'effectùer les'
v~rsemen':s fixés et évelÎtuellemen,t dl acquitter les amendes qui
lui seraient infligées aj.nsi qu'à ses membres, par appli6ation
desdits règlements.

7) l'engagement de présenter, à la demande du Ministre chargé ,des
Sports, la liste de ses membres, les r~gistres et pièces de
compta.bilité, l\<?tat de son actif et de son passif, et d'une
façon générale, tous documents la concernant. - -.

8) l'engagemen~ de respecter les règles de' la démocratie, notamment
l'élection libre et sincère des dirigeants et le respect:de~~:

droits de la défense.

9) l'engagement de communiquer au Hinistre chB-rgé des Sports' et .·au
Ministre chargé de l 1 Intérieur toutes modifications intervenues
dans la vie de l'Association.

tèi· l,;{~ ~.!. Po CiY 1 ~n /)Çl.g ~bl tl:-\../ll r;)(,n,4'tiol'i., pour' c!uü~qua mot1:f que. ce
soit, les biens de l'Association ou les capitaux produits.par
leur liquidation ne pourrvnt être dévolus qu'à des organisations
sportives ou à des oeuvres sociales se rattachant directement
à ces Associations.

...LES LIGUES SPORTIVESJlrH~ II

.f\-.rticle 15. - Les Lisrues sportives constitUent les structures 'décentra
lisées des Fédérations. 'Elle~ l:'e~rQup',?nt chacune dans sa spécialité,
les Associàtions Sportives du Dep·a·r'êéîtlent.-'.', Elles sont· structurées et
.o~gapisées'à' l'image des Pédérations qui régissênt -~s;.:~~,t>3·,_-", . - '3

qu_~~ Ei,Bié S. t-ipra1iq'-Wr:rD, 1.:'~Ë1Jle ScS0rro s0uâli.se's 8t1JC ,.staiiJts et règl e~~t:1:ts.
des Fédérations auxquelle-s elles rendent compte de l'surs activités..

Article 16. - Les Ligues sont chargées de l' animation~' de la /p~O-mQ-., ..
tlon et du d.éveloppement des activités sportives dans le cadre;-, ~, \
départemental. A ce titre, elles organisent les championnats départe
mentaux, Sous-Préfectoraux et toutes autres manifestations sportives
à ltintérieur des Départements qui sont les cadres géographiques de
leurs compétences. Les rencontres sportives inter-d.épartementales sont

·du ressort des Féd8rations.

-...

- "~' .. , ~ " .
f'rticle 17. - L' As ~embl é c Génér;ale des Li gues est comJ)os.é~,-des r~pr,~
sentants des Associat,ions adherentes7 Le nombre de 'partici~ts<p~r
Association' est fixé pa:r'l \AsseJUbl'ée Général:-e' de 1,a :Ligu~. ,Les '.'.:;- ::.:,
Associations disposent au départ d'un nombre égal de représentants.
Chacune bénéficie en outre d'un nombre additionnel de délégués en:,
fonction du nombre de ses licenciés. Les modalités d'attributLon.·
des délégués _additionnels sont fixée.q"par "1 !-Assemblé-e Générale. de- 
la Ligue, les 'Votes sont nominatifs; aucun délégu.é ne peut-détenir"
plus d'une procuration. Participent.aux Assemblées Généra~es.des

Ligues avec voix consul tatj,ve f les membreS d' honneur,. le 'I)lrecteur
Départemental Chargé des Sports, ,le Conseiller Départemental ~t ,- ,
toutes autres personnes dont les compétences sont jugées utiles
au bon déroulement des travaux.

.. .. / ...
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- s'int~rdire toute discrimination

-- ~ ',",

Décl21rfttion-8SCTlüN 1

TITRE III ~LES FEDERATIONS SPORTIVES

DéclcJr0tion, Agrément, Reconnaissance d'Utilite
PubliqU8

CHI\PITRE l

, $ECTION 2

Article 19. _. Les Fédérôtions sont consti tu~espar le regroupement ùes
Ligüe-; Dépertementnles. Les dispositions Ô'e's ê.œticles 1, 2, ct 3 du
présent Décret leur sont élpplicableB en,ce qui concerne leur déclaret

,', : 1'" ' , '.

Article 20,- Les articles 6,~1,' et 8.4u·,'.pré:,?erit Décret-:s.~nt.applicables

-aux Pédérations Sporti ves', Elles"'doivent en",outre

Article 18.- Les fonctions de membre du Bure3u Direoteur de la 'Ligue·
sont inconpatibles 8vec les fonctions ùe membre- du Bureau Directeur
d'une Associ~tion affili6e à 18 J!l~me Ligue.

\

, 1

- veiller à l' oberserv8tion ùes règles,_J.éontologiques du Sport
'. '. :,',

- r.especter les règ10s d 1 enced.rement,~- d "bygièn~ et de sécurité
applicables aux diseip11nes prGtiquées par leurs membres.

. . . . ;\ :tj' .....

SECTION;} : La Reconnais.sanc-e'..d IJ:Jt1li·té' I?UDlfqu~i-" ':";' .. '... , 10(" .". " ~:.,. I-

r

Article 21. - Lr;s :dispo$i tians des a~tic),~~.:9 ~~:j.o du...·pJ:)é$ent 'Décret
~ont 8ppllcables :)ux f\;ùér8"J;ions .SpOl;"i,:iV~,8.; ',~n\?u·tre 1~'8, Fédérertion,s
doivent accorder une place de choix di.1ns leurs programmes ct 1 act:i.yi tés
il ·lapromotion.du :Sport lies Jeunes. '. " '''. :"

.. '• ~ l'

CHAPJ:TRE II" : Administr8tion, St-stuts, Comptabilité'
' .
• . :.' 1

" .

Article 2~.- LB Fédér~tion ~st 8dministrée- par un-Bureaù-Directeur. Les
membres du Bureau dont 10 nombre, fixé par les .Statuts+~doit,êtr~·impa: .
e_~ l;e say,rait excéder quinze,. sont élus au., scrutin. s,ecJ::'et:·11~r...·l-J:·~mb: ,
Generale des Ligues pour un mandat ùe quatre .(4).ans·renouvelables.· Les
.Li&lleS disposent ct 1 un nombre. él?al. de dél':?&ués" ~u, départ ~;."cràcUne.'.,b~né:"··.
cie en outre dl un nombre addl tlonnel üe del~gues supplémentairasjJéIl.
fonc~ion du nonrnre des Associations actives qui lui· sont 'affiliées.: Sol.~
considérées comme Associotivoa actives, les Associa~ons qui participent
au championnat soit nDtional, , soit départemental, ,~ous-préfector81';ou
d'une eir6onscription Urbaine., .

Les modalités dl attribution d'es délégués additionnel· sont
fixées par ~ les règlements intérieurs d0S différentes Fédérations.~~·-

... / ....
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Les votes sont nomi!1-:Jtifs. J\U(

plus J'une procur~tion.

Article 23. - LfO'S fone tians ~lo m(;r:lb::-,~ clu l
TIü-rï-sc)ril..... incompo ti bl (> S 8vec c ~ll es dG ;,IE?!:
Ligur: ou (.l'une t,ssoci,~tion Sportlvr:.· clffiU
11 rSlcction 3 un '~ç:\(_lon 3upl~-ri':-'\lr (:ntr"tn l

inférieurs.

n J61cigué ne peut détenir
1 ..

re~u Directeur d'une'Fédéra
re du Bureau Directeur d'une
2 à cette m~me Fédérotion.
ll' rc:npL3cemc:nt ~ux échelons

....
j\rticle 24. - Les di.'3P03i tions '._l.r.!S GrticlG:
DÉcrëT sont applic';Iolcs 3UX F2rl;}r8tions ~j;
PQS contraires aux dispositions Ju présoD':

12, 13 et 14 du présent
s 10 mesure où elles ne sont
ti trI? .

......
TI'l'i"Œ IV ~ LICEt~C:~:; ET I\SSl ;\NCES SPORTI VES

• •• / • fl •

Articl..Q. 27.- L'Assuî8nce soucrite c[.:)it co\,-'rir

CHAPITn.E l : Les Licencos Sport) os...... L;)~_

Assurance contre es 3cciùents inhérents à la
pratique des Sports

.CHAPITRE II

L8 licence sportive peut Otro "Gtir~~ tout moment, en COUTS
cl r année par la Fé(h~:r~tion, l r int~ressé ~t;'Jlt. préalablement invité. -à se
justifier sur les f8its à lui r8prochés.

'1 - le remboursement ùes frais ffi2Ùic2U;' l pharmaceutiques" dl hospi ta-'
lisation et .jl8ppareils thérapeutiej'..les fonctionnels;

2 - l r inlemnisaidon les tiers lésés en ',-:85 ùe responsabilité de
titulaires de la Licence.

f\rticle 26. - Les titul,üres ,,'.e la licence sportive doivent être garan
tis, dé1l1s-les COl1G.i tions prévues à. l r Grtir '_8 27 ci-après, contre les
accillents subis pencl.smt ln protiquq ùes sp~)rts, d'ans la ,ID.9sure où ces
accir.lents affectent leur' per'so'nrie ou un -U "rs et s' ils sont survenus 31
cours cl' exercices ct r entre.1oC?ment ou ùe cOj:l)léti tion organiséès par une
Fédération, une Ligue ou une Association : ':lortive agréée, par le Minish
Ch8rgé des Sports.

Article 25. - Lé) Licence sporti 'le ne peut f :.re remise au postulant que
Sill' pr2SGnt8tion dl un cortific<"lt méllicol ( 'nst8t:mt 1\ epti tuùe physique
de llintéEessé GU genre ùe compétition au' ,el il aspire participer. Ell:
est cl<21i'ITé-e p:;;œ l;;l F2è.ér~tion pour une \.lt '(~G :.:1' une année-.~,:Le droit à
verSGr pour son Ob·t(~Dtion est fi x';, par le .·(;>glement intérieur Je chaquL
F'ôrlf~r2tion•
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Article 28.- L'Stot ~oncourt DU finoncQolent ~cs Dctivit~s des AssociD~

tions etFedérations 'portives p~r ~T ;' ':;"

.la mise' 2l' l0ur (lisposit:i,pn llc cadres administratifs' et j teqhrliques
J,

1 1 octroi èe SUGV ~ntions ù::ms les conditions prévues par les' règle
ments du FonJs Nationsl de D~veloppement du Sport et des Activités
de ..Jeunesse.

", . .. \ ~ .
Arti.cle 29. - En vue 'JP. 13 justific<Jtion ùe '1' utilisation des subvention~,.

les Associations et F8 ér~tions sont tenues de conserver pendant au moir~
dix (10) ans leurs documents compt8bles et ùe les présenter sur place
au contrOle du Minist're ch~rgé des Sportsr '

1ITRE VI: DISl)Q l'rIONS DIVERSES

. '., , , .
~.1 c~~ .20 • - Le Comité Ni)ti one.l.. O;tympî que. et 1.sP9:rtij, Bérono i s e Bt, as s lm.
le· ~une _As~ociation de Fédérat:Lorn U.uts,?oX't p~ur le~ aetivi:t;és. qu'il
e~erce exclusivement. sur le Territoi+.~ 'National, sa structure interne
'doit permettre de distinguer lesdi tes activités. ' , .' "

A.tt1.clè 31, - Les Assoc' Ations Sportives Sco:J.i3ires , Universitaires ;,\leur.
Unions et leurs Fédér3tions sont soumisES Ù' des'-règles particulières~tant
eo. cc qui concerne leur orgêlnis8.-tion que leur fonctionnement'.

!\.I.:.\.ic..1e )2,.- Les Ass ci3tions, Ligues et Fédérations
à ln date de publicntion ~u prJsent Décret continuent
Bctivi tés,jusqu 1 à l' Int8r s81son ..·.1,991 - 1992-. Pendant

'devront : ' .

Sportives existen
d ,"exer,cer ) ..~.u,:rs
cet,te ,péri~d~-\Ùl"' ....

",, '

conformer leurs' Statuts QUX statuts - types qui ~è~,régi3Sr?~:
désorm3is ;

nouve$y?t ;bur~âuk '~":';I
- .... , ,..... .

du Ministre chargé des
, ~" ••". .. i . \ ...

t

1
- accomplir les form'Jli tés aJministr:::1ti ves de Déclaration dl {U'filia

tian et ct r Agrément s ',il y 0 lieu.. "',' ~ : '1

- aloptér les nOUV03UX St8tuts'èt' élire' les

- soumettre lesdits ~t~tuts à l'approbation
Sports ;

Article 33. - La mise en oeuvre des dispositions-,-,,de 11 or,t.içJ.;e ~:t::,é~,~4ent

se fera par ~t8pes successiVes en partent ()es Associations, aux Ligues
pour aboutir 8~X Fé0ér~tions. Les différentes phases seront organisées
par les Féd2r~tions sous 10 subvention du Ministre chargé des sports et
de ses 'gtructures décentralisées.

... / ...

. ~~,:. ,
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Ar'~i.c...:l:-.~,_3Y . - Le l''1inis trG (~\_ l~~ Jr::uncsse E:'t l..l{~3 Sports est chargé de l' cxécuti.O!1 (~U présent Décret g,ui :Jbroge .toutes <.1isposi tions cmtérieurescontraires notamm~nt le Decret N° 76-86 du 29 Mars 1976 portant modalitéscl 1 opplic;:1tion Je 1.' Ordonn':Hice? N° 76-16 instituant une Cherte des Sportsen République? ÙU Bénin et qui 3ero publié ou Journ~il Officiel.

Fait à COTONOU, le 17 Décembre 199'

Par le Présilent Je la R~publique,
Chef ,le 11 Etat, Chef :,:U Gouverne?tnent,

Nicéphore SOGLO

Le Ministre jlEtot, Sccrétnire
G~n~rDl ~ 10 Pr~~iJencQ 00 la

R'éP~U~~~_,~~ ,

, ':'-<.{,~ '"", '\\
"-rJ ~',

Q.6sire V1.!D'RA

Paul DOSSOU

Le Ministre des Finances,

/
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